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I .   Introduction  
 
 
Le 12 septembre de cet exercice, au cours d’une de nos activités, Mme Joëlle 
Kapompole (Députée, Sénatrice de Communauté et représentante de la Ville de 
Mons au CIMB) s’exprimait ainsi : « Je voudrais ici saluer le travail de l’équipe 
du CIMB qui, ces derniers mois et particulièrement ces dernières semaines, a 
travaillé dans des conditions très pénibles. Comme vous le savez, je fais allusion 
aux effractions perpétrées et aux difficultés pour bénéficier de locaux 
convenables. C’est la raison pour laquelle je dis bravo,  parce qu’il n’est pas 
évident de rester motivé dans de telles conditions et j’en suis bien consciente ». 
 
Ces propos illustrent, sans exagération, la situation dans laquelle nous avons été 
placés pour  accomplir  les Missions dévolues par la Région wallonne et remplir 
nos obligations. Comme j’ai pu le préciser dans de précédents rapports, il est 
regrettable d’être obligé de perdre autant de temps à résoudre des conflits 
inexplicables et lamentables, quand l’essentiel demeure de porter, ensemble, un 
projet de société visant à assurer une cohabitation harmonieuse entre toutes 
celles et ceux qui, qu’on le veuille ou non, se côtoient quotidiennement et 
doivent construire un avenir commun.  
 
Néanmoins, je ne peux passer sous silence des faits qui ont grandement  
influencé notre travail. C’est donc, malgré mes réticences,  que je me permettrai 
d’aborder les points suivants : 
 

1. Origine d’un malentendu regrettable 
 
C’est incontestable que pour effectuer un travail convenable, il est indispensable 
de disposer des moyens appropriés. En 1995, lors de l’installation du Centre, les 
responsables de la Ville de Mons ont, à cette fin, souhaité : 
- offrir un lieu d’hébergement conforme au Décret du Parlement wallon et à 
cheval, entre le Chef lieu provincial et les autres entités du Borinage ;  
- prendre en charge, à la place d’une subvention, certains frais de fonctionnent 
du Centre (téléphone, chauffage, électricité…). 
 
Durant huit années, le CIMB a ainsi bénéficié d’un soutien important lui 
permettant de remplir ses obligations et notamment, d’offrir aux associations des 
locaux et des Services (ex : atelier Internet pour la recherche d’emploi) utiles 
pour leurs interventions en faveur de la population. D’après certaines 
informations, il semblerait que c’est cet élément qui a justifié l’octroi, par la 
Région wallonne, d’un financement pour les travaux de rénovation de l’ancien 
Hôtel de Ville de Jemappes.  
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Le 22 décembre 2005, le Collège de la Ville de Mons prenait d’ailleurs une 
décision qui devait éliminer tous les doutes, en précisant qu’il autorisait le 
transfert de notre siège dans les bâtiments de l’Ecole du Roi Albert « durant les 
travaux de la maison communale de Jemappes ». C’est donc avec la certitude de 
retrouver des lieux, occupés parfois dans des conditions difficiles, que le 
Personnel du Centre a patienté et continué, tant bien que mal, à honorer ses 
engagements. Pourtant, contre toute attente, des rumeurs puis des informations 
confidentielles allaient nous inquiéter en signalant que le retour du CIMB, au 
numéro 4 de la Place Communale, était remis en question par l’affectation de 
nos bureaux à d’autres fins. 
 
Afin d’éviter tout malentendu, Mr Domenico Pardo, Président, adressait le         
9 juillet 2008, une lettre à l’intention des Membres du Collège. Celle-ci est 
restée, à ce jour, sans aucune réponse et pire, des confidences, de bonnes 
sources, ont confirmé qu’il n’y en aurait pas du tout. Une situation hallucinante 
qui sera aggravée par les nombreuses agressions dont faisait mention Mme 
Kapompole et qui ont été portées à votre connaissance et justifié, le dépôt de 
plusieurs plaintes auprès des Services de Police. Dans l’attente des résultats de 
leur enquête, nous avons dû déménager pour nous retrouver, toutes et tous, au 
rez-de-chaussée de l’immeuble sis au 710, bvd du Roi Albert et occupé par Eco 
Mons. Plusieurs d’entre vous, ont pu se rendre compte que nous nous y trouvons 
dans une promiscuité qui nuit à l’efficacité du travail à accomplir et empêche 
l’accueil, comme exigé par le Décret, de notre public.  

 
Après ces incidents, l’on pensait avoir touché le fond mais hélas, il allait en être 
autrement. En effet, lorsque nous avons voulu récupérer l’entièreté des objets 
appartenant au CIMB et restés à l’Ecole, un Haut fonctionnaire de la 
Communauté française nous l’a interdit car, à son avis, notre présence dans ces 
bâtiments scolaires n’avait pas été autorisée par son Ministère !  
 
Précédemment, j’ai dit que j’aurais préféré réserver mes commentaires au 
contenu du rapport qui vous est soumis mais je pense, que vous comprendrez 
l’obligation qui m’est faite d’informer tous ceux qui sont concernés par le 
fonctionnement de notre Centre. En effet, il ne revient ni à moi, ni aux autres 
travailleurs, de trouver les solutions qui conviennent dans un cas aussi sensible 
et particulier. J’en profite d’ailleurs, pour remercier celles et ceux qui ont 
effectué des démarches et nous ont témoigné de leur solidarité. Je ne les citerai 
pas de peur d’en oublier, mais signalerai la visite de Mr Michel Villan, Directeur 
à la Direction de l’Intégration des Personnes d’origine étrangère et de l’Egalité 
des Chances , et son intervention auprès du Président, pour rappeler l’obligation 
d’offrir le cadre nécessaire à l’accomplissement de nos tâches. 
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2. Du travail accompli 
 
Bien entendu et les pages qui suivent le prouvent, les Membres de l’équipe du 
CIMB ont quand même fourni un travail conséquent. J’attirerai votre attention 
sur le renforcement de notre dispositif de formation ainsi que la méthode utilisée 
pour la mise en place du Plan Local d’Intégration souhaité par le Gouvernement 
wallon. A ce niveau, il faut regretter que les incidents décrits ci-dessus, aient 
empêché le recrutement de nouveaux collaborateurs avec pour conséquence, de 
devoir rembourser une partie de la subvention octroyée. 
 
Je dois souligner également, que d’autres actions, dont celles réalisées dans le 
cadre de l’année de la Diversité, ont permis à notre Centre de toucher un large 
public et, principalement, grâce à la collaboration de certains médias dont No 
Télé (télévision de Wallonie picarde) et Télé MB. 
  
Dans les conclusions, j’évoquerai d’autres aspects de notre engagement et 
terminerai cette intervention en vous demandant de parcourir, attentivement, ce 
rapport en gardant à l’esprit, les circonstances dans lesquelles nos Missions ont 
été rencontrées. 
 
 
 
                                                                                      Gary Désenclos 
                                                                                           Directeur 
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II.  Activités développées ou soutenues 
 

 
Mission 1 : Le développement d’activités d’intégration aux plans social, 
socio-professionnel ainsi qu’en matière de logement et de santé, de 
préférence dans le cadre de conventions passées avec les pouvoirs locaux et 
les associations. 
 
 

1. Plan local d’intégration 
 

1.1.  ��������  
 
Le Ministre de l’Action Sociale, de la Santé et de l’Egalité des Chances a confié 
à chaque Centre Régional d’Intégration la mission de réfléchir et de mettre en 
œuvre un Plan Local d’Intégration (PLI) au niveau de son territoire de 
compétences. 
 

 
 
 
 
Ce PLI s’inscrit dans une politique plus large du Gouvernement wallon, via la 
Plan Stratégique Transversal n°3 (PST 3) – Inclusion sociale. Un des axes de ce 
PST 3 concerne l’intégration des personnes d’origine étrangère. 
 

1.2.  Méthodologie 
 
Pour élaborer ce Plan Local d’Intégration, notre Centre a souhaité associer les 
Services publics et les associations afin de présenter à la Région wallonne des 
propositions d’actions. 
 
 

Le PLI doit permettre d’avoir une idée des besoins 
spécifiques à rencontrer ainsi que des pistes de résolution. 
Dans une dynamique de partenariat, tant le monde 
associatif que les Services publics comme la Région, la 
Province, mais également les Villes et Communes sont 
concernés. 
 
Ce Plan a pour but : 

�  de mettre en évidence les besoins de la population 
immigrée ou issue de l’immigration ; 

�  d’identifier l’offre existante pour répondre à ces 
besoins ; 

�  d’établir des stratégies d’action en concertation avec 
les partenaires. 
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A cette fin, une réunion a été organisée, en interne, le 6 février 2008 afin de 
déterminer une méthode de travail permettant l’implication d’un maximum de 
partenaires dans l’élaboration du PLI. La méthode du Philips 6X6 (1) a été 
retenue ; cette technique ayant l’avantage de permettre à tous les participants de 
s’exprimer. 
 
Diverses rencontres de travail ont eu lieu pour élaborer ce dispositif : 
 

1.2.1. 12 mars 2008 – Elaborons ensemble un Plan Local d’Intégration 
 
Cette première journée de réflexion, en présence d’une quarantaine de 
représentants de Services publics et d’associations, avait pour objet : 

�  d’évaluer les actions en faveur de l’intégration des personnes d’origine 
étrangère ; 

�  d’envisager des partenariats pour le développement de nouveaux projets. 
�
Au terme de ces échanges, plusieurs propositions d’actions ont pu être recensées 
dans les domaines définis par la Région wallonne (l’économie, l’emploi, le 
social et la santé, le culturel, le logement, l’environnement, la communication, 
l’éducation – formation).�
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A la demande des participants, il a été décidé d’inclure dans nos préoccupations 
de nouveaux publics, ainsi que l’installation d’une structure d’accueil  sous 
forme de guichet unique. 
�
Notre document de travail reprendra donc aussi ces deux axes supplémentaires. 
 
Par après, afin de permettre à tous de s’exprimer, nous avons communiqué les 
résultats obtenus, lors de cette journée, à l’ensemble des opérateurs repris dans 
notre fichier. 
                                                 
(1) Le Philips 6X6 est une technique d’animation de réunion qui consiste à diviser un groupe important en sous-
groupes de 6 personnes pour des délibérations de 6 minutes (d’où 6/6). 
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1.2.2. 29 avril 2008 – réunion technique 
 
Une deuxième rencontre a été organisée avec les responsables d’Institutions et 
d’associations compétentes dans les domaines de vie répertoriés le 12 mars. 
Nous avons pu, avec une vingtaine de participants évaluer les propositions 
formulées le 12 mars, travailler à la programmation d’activités à réaliser en 
partenariat. 
 

1.2.3. 14 mai 2008- réunion plénière 
 
Une trentaine de participants a participé à cette séance plénière qui avait pour 
buts d’estimer les propositions d’actions recueillies, de considérer l’organisation 
des partenariats ainsi que le type de financement des activités. 
 

 
Une assemblée attentive 

 
La communication au Gouvernement a aussi été évoquée lors de cette rencontre 
et des informations relatives à l’articulation entre le PLI et le Plan de Cohésion 
Sociale ont été données aux personnes présentes. 
 

1.2.4. 12 septembre 2008- « Nous fêtons tous la Région wallonne » 
 
Une manifestation, intitulée « Nous fêtons tous la Région wallonne »,  a été 
organisée en partenariat avec diverses associations de notre territoire de 
compétence.  
 

 
Introduction de la journée par Madame Joëlle Kapompole 
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Celle-ci avait deux objectifs :  
 

�  recenser les ressources mises à la disposition des personnes d’origine 
étrangère et déterminer des perspectives permettant une meilleure 
intégration ; 

�  permettre aux associations de témoigner de leur implication dans le 
domaine culturel, lequel reste, pour beaucoup, l’essentiel de leur 
investissement et justifie des attentes de reconnaissance par la Région 
wallonne. 

 
Cette rencontre a également permis à Monsieur Didier Donfut, Ministre de la 
Santé et de l’Action sociale, d’entendre les responsables de Services publics et 
d’associations traiter des problématiques vécues par les personnes d’origine 
étrangère. 
 
Une quarantaine de représentants des Services publics et d’associations étaient 
présents pour participer aux travaux. Madame Joëlle Kapompole, Sénatrice et 
Députée  régionale, ainsi que Marc Barvais, Député Régional et Président du 
CPAS de Mons sont aussi intervenus lors de cette journée. 
 

 
Intervention de Monsieur Didier Donfut, 

Ministre wallon de l’Action sociale, de la Santé 
et de l’égalité des chances 

 

1.3.    Propositions recueillies lors de ces rencontres 
 
Les propositions listées ci-après proviennent de ces journées de travail.  
 

1.3.1. Economique 
 
À ce niveau, nos partenaires ont tenu à mettre en avant deux points particuliers : 

�  il faut favoriser l’entreprenariat des personnes d’origine étrangère ; 
�  il est important de lutter contre la pauvreté spécifique subie par ces 

individus. 
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1.3.2. Emploi 
 
Dans ce domaine, les points qui ressortent sont les suivants : 
�

�  il faut profiter de l’expérience de personnes ressources (celles-ci ayant un 
emploi et peuvent donc échanger avec les individus qui sont en recherche 
d’emploi pour faire part de leurs pratiques) ; 

�  les moyens des services sociaux doivent être augmentés afin de pouvoir 
mieux accompagner les personnes d’origine étrangère ; 

�  la discrimination à l’emploi doit être combattue ; 
�  la reconnaissance des diplômes est un outil qui devrait permettre 

d’améliorer les possibilités d’intégration du public cible ; 
�  il est important d’améliorer la mobilité des personnes (en offrant des 

possibilités d’acquérir un permis de conduire, par exemple) ; 
�  les Services publics devraient montrer l’exemple en intégrant davantage 

des personnes d’origine étrangère ; 
�  la problématique des quotas dans les entreprises pourrait être envisagée ;  
�  en ce qui concerne l’équivalence des diplômes, il faudrait simplifier les 

procédures ainsi que les critères qui permettent d’obtenir ces 
équivalences ; 

�  nous devrions privilégier l’échange de bonnes pratiques et nous inspirer 
des expériences positives initiées dans d’autres régions et pays ; 

�  beaucoup de personnes se situent dans le circuit du travail intérimaire, 
mais il y a un souhait pour que ce type d’emploi ne soit pas systématique 
et qu’il y ait des limites à ce sujet ; 

�  il semble important de revaloriser l’enseignement professionnel, surtout 
lorsqu’on sait qu’en Région wallonne, il y a pénurie de main-d’œuvre 
formée ; 

 

 
Groupe de travail emploi 

 
�  une porte d’entrée vers l’emploi peut se faire via les contrats Article 60 : 

cet outil est intéressant et permet aux gens d’avoir un premier tremplin 
vers l’emploi. Toutefois, le terme « Article 60 » peut parfois constituer un 
frein, parce qu’il est porteur d’une image péjorative de la personne qui a 
pu avoir du travail dans ce type de contrat ; 
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�  les autorités devraient favoriser l’utilisation des C.V. anonymes afin de 
faciliter le choix sur base des compétences des travailleurs ; 

�  les responsables politiques devraient mener des actions permettant de 
détecter les causes de discrimination au sein des entreprises ; 

�  les entreprises devraient être incitées à utiliser les primes liées à la 
diversité mises en place par le Ministre Marcourt ; 

�  l’accueil des primo-arrivants devrait être favorisé en proposant, à ces 
derniers, des formations facilitent une meilleure intégration comme, par 
exemple, des cours de français ; 

�  il semble important de mieux accompagner les primo-arrivants pour les 
orienter en termes d’emploi ; 

�  il faudrait davantage soutenir les initiatives qui oeuvrent en matière 
d’emploi, notamment dans le milieu associatif où l’on peut créer des 
réseaux autour du demandeur d’emploi, ces réseaux pouvant être des 
leviers pour accéder à l’emploi ; 

�  des primes à l’embauche pourraient aussi augmenter les possibilités 
d’emploi des personnes d’origine étrangère ; 

�  la réduction du temps de travail est aussi une piste d’action. 
�

1.3.3. Social/santé 
 
Pour ce qui concerne la problématique du social (et de la santé), les opérateurs 
de première ligne estiment qu’il faut travailler sur les points suivants : 

�  il faut tenir compte des personnes âgées pour éviter un isolement ; 
�  il conviendrait d’augmenter les moyens des services sociaux et de créer 

des liens avec l’emploi ; 
�  l’accompagnement psychologique (particulièrement celui des femmes 

âgées) devrait être mis en avant ; 
�  il serait intéressant de pouvoir engager un conseiller en santé (dans 

chaque Commune) et permettre l’accompagnement des personnes 
d’origine étrangère dans leur langue d’origine ; 

�  le développement communautaire devrait être favorisé ; 
�  les liens entre ces associations sont importants et permettent la mise en 

réseau de celles-ci ; 
�  il est important de bénéficier d’un ancrage local pour permettre aux 

personnes d’origine étrangère d’avoir des repères, de formuler des 
demandes et de trouver des réponses adaptées ; 

 
Groupe de travail femmes - hommes 
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�  nous possédons un tissu associatif très vaste avec des passerelles 
organisées entre les Services publics et les associations. Pourtant, il y a 
des gens qui passent quand même au-delà de ces mailles du filet et qui se 
retrouvent très isolées par rapport à leurs difficultés ; 

�  nous devrions aussi dépasser les difficultés liées aux barrières de la langue 
pour ce qui est des démarches administratives ; 

�  il faudrait favoriser l’accès aux soins de santé, surtout pour les personnes 
qui sont en dehors de tout circuit et notamment pour les personnes 
d’origine étrangère ou les « Sans Papiers » ; 

�  la question de la santé mentale des personnes immigrées est aussi 
importante, du fait qu’il existe des facteurs qui résultent de leur histoire, 
de leur culture ; 

�  les échanges intergénérationnels devraient être favorisés ; 
�  les opérateurs de première ligne devraient mieux informer les gens sur les 

gestes et actes à poser en vue de prévenir, détecter ou soigner certaines 
maladies graves. 

 
1.3.4. Culturel 

 
Au niveau culturel, certains éléments importants ont été avancés : 
 

�  des lieux de rencontre et d’expression doivent exister et être ouverts aux 
personnes d’origine étrangère ; 

�  il faut aussi permettre l’accès à la culture (en dégageant des moyens 
financiers, par exemple) ; 

�  les individus devraient aussi garder leurs racines ; 
�  il faut favoriser les liens intergénérationnels ;  
�  la connaissance mutuelle (interculturelle) doit être promue au sein de la 

population ; 
�  l’organisation de tables rondes devrait permettre l’amélioration de la 

connaissance mutuelle ; 
�  l’élaboration de repas communautaires pour la population pourrait être 

envisagée. 
 

1.3.5. Formation - Education 
  
En ce qui concerne cette thématique, les éléments suivants ont été proposés : 
 

�  il faut soutenir l’apprentissage du Français Langue Etrangère (gratuit et 
pour tous) afin de permettre une meilleure communication entre 
personnes ; 

� des cours de citoyenneté, de culture locale, des informations sur l’Etat 
fédéral devraient être proposés aux personnes d’origine étrangère, et plus 
particulièrement aux enfants ; 
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�  la connaissance de la langue d’origine doit aussi être promue ;  
�  il serait intéressant de favoriser la reconnaissance des formations et des 

compétences ; 
� si nécessaire, les opérateurs pourraient recourir aux services de 

traducteurs pour faire saisir les notions de base, et ce tant que les 
personnes d’origine étrangère n’ont pas acquis les compétences minimales 
pour comprendre le français. 

 

 
Le groupe de travail formation  

 
1.3.6. Environnement 

 
Dans le cadre de la problématique de l’environnement, les partenaires du CIMB 
estiment : 

�  qu’il faut donner, aux personnes qui viennent d’arriver sur notre territoire, 
des repères historiques et précis ; 

�  que les droits et les devoirs de chaque citoyen doivent être expliqués ; 
�  que des informations doivent être données en plusieurs langues ; 
� que le respect de l’environnement doit être promu. 

 
1.3.7. Logement 

 
Pour ce qui concerne la thématique du logement, il conviendrait : 
�

�  de faciliter l’accès aux logements privés et publics ; 
�  de renforcer les contrôles sur l’état des logements ; 
�  de construire des logements plus  écologiques ; 
� d’éviter qu’il n’y ait des ghettos au sein des Communes ; 
� de proposer un cadre permettant de multiplier l’offre des logements. 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
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1.3.8. Communication 
 
A ce sujet, les partenaires ont souhaité mettre en avant les propositions 
suivantes : 
 

�  il ne faut pas hésiter à faire appel aux services de traduction et 
d’interprétariat social ; 

�  certaines personnes éprouvent le besoin d’être accompagnées dans leurs 
démarches administratives et le tissu associatif peut répondre à cette 
demande ; 

� l’information doit circuler entre les Services publics, le milieu associatif 
et les personnes d’origine étrangère ; 

�  dans le même ordre d’idées, il faudrait assurer des relais entre les 
différents niveaux de pouvoir ; 

�  il faudrait qu’il y ait des lieux de rencontre entre allochtones et 
autochtones ;  

�  les associations doivent aussi pouvoir interpeller les responsables 
politiques ; 

�  il semblerait pertinent de faire partager des expériences de « vivre 
ensemble » à l’étranger. 

 
1.3.9. Nouveaux publics 

 
Les partenaires du CIMB ont estimé qu’en plus des points cités ci-dessus, il 
fallait tenir compte de l’évolution de l’immigration et tenir compte des Sans 
Papiers et des illégaux et qu’il était important de leur proposer davantage 
d’opportunités pour s’exprimer et se manifester (officiellement et sans risque 
d’expulsion). 
 

1.3.10. Transversal – « Guichet unique » 
 
La création d’un guichet d’accueil indépendant des structures existantes pour 
l’Arrondissement de Mons-Borinage a émergé des échanges.  Celui-ci pourrait 
permettre aux personnes de bénéficier d’une information globale. Ce guichet 
devrait être développé grâce à un réseau de partenaires.   
 
Le but est de favoriser une approche plus efficace et plus coordonnée des 
services offerts aux personnes d’origine étrangère en matière de santé et de 
social. 
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1.4. Fixation des objectifs à atteindre (à court, moyen et long terme) 

 
A court terme :  
 
Nous avons procédé à la mise en place des groupes de travail selon les 
thématiques susmentionnées et commencé à travailler principalement sur 4 
axes :  

�  emploi-formation : une rencontre de travail a eu lieu le 17 octobre ; 
�  social-santé : ce groupe s’est réuni le 13 octobre ; 
�  culture : les membres se sont réunis le 5 juin et le 17 octobre ; 
�  « Guichet unique » : deux réunions ont été organisées le 10 juin et le 24 

septembre. 
  
Il a été demandé au CIMB de réaliser deux radioscopies sur l’emploi et la 
formation et sur  la thématique du social et de la santé. 
 
De plus, le groupe de travail « Guichet unique » a remis une proposition 
concrète qui sera débattue lors d’une rencontre prévue à la fin du mois d’avril 
2009. 
 
Les partenaires des groupes de travail sont repris au point IV. 
 
Le Comité d’accompagnement sera mis en place sous peu (ses membres sont 
listés au point VII).  
 
A moyen terme :  
 
Nous devrons effectuer la programmation des actions ponctuelles à 
entreprendre. 
 

1.5. Les partenaires 
 
Selon les thématiques, les Institutions et associations prêtes à participer aux 
divers groupes de travail sont les suivantes : 
 

1.5.1. Economique 
 

- Droit et Devoir ; 
- Carrefour du Monde ; 
- Ecomons 
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1.5.2. Emploi 

 
- Ville de Mons (Madame Joëlle Kapompole) ; 
- Commune de Dour (Monsieur Jacky Detrain) ; 
- Forem Conseil (Direction régionale de Mons) ; 
- Sovalue ; 
- Commune de Quiévrain ; 
- Service de Prévention de Colfontaine ; 
- Mission Régionale de Mons-Borinage. 

 
1.5.3. Social/santé 

 
- Echevinats des Affaires sociales de Mons et Dour ; 
- CPAS de Mons ; 
- Ville de Saint-Ghislain ; 
- CPAS de Colfontaine ; 
- Commune de Quévy. 
- Carrefour du Monde ; 
- Réseau Laïque de Solidarité (Relais) ; 
- Le Squad ; 

 
1.5.4. Culturel 

 
- Commune de Quiévrain ; 
- Le Coron ; 
- Le Squad ; 
- PAC ; 
- Maison de la Vie Associative et des Loisirs ; 
- Harmonie ; 
- M’Sourire ; 
- Carrefour du Monde. 

 
1.5.5. Formation - Education 

 
- Commune de Quiévrain ; 
- CREAFORM ; 
- Lire & Ecrire ; 
- CIEP du MOC ; 
- PAC ; 
- Droit et Devoir ; 
- Le Coron ; 
- Association de la Pensée d’Atatürk. 
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1.5.6. Environnement 

 
- Les Communes de l’Arrondissement, ainsi que Bernissart ; 
- Service de Prévention de Colfontaine ; 

 
1.5.7 Logement 

 
- Toit et Moi ; 
- Agences immobilières sociales ; 
- Maison du logement de Mons. 

 
1.5.8. Communication 

 
- Setis wallon (Service de Traduction et d’Interprétariat Social) ; 
- Réseau Laïque de Solidarité (Relais). 

 
1.5.9. Nouveaux publics 

 
- IDE (Initiative pour les Droits des Etrangers) ; 
- CPAS de Colfontaine. 

 
1.5.10. Groupe transversal – Guichet unique 

 
- IDE ; 
- CPAS de Mons. 

 
1.6. Les moyens à mettre en œuvre (humains, financiers, matériels) 

 
Les moyens financiers et matériels seront pris en charge par le CIMB, tout en 
demandant la participation des associations afin de renforcer l’aspect relatif aux 
moyens humains.  
 
En ce qui concerne ceux-ci, nous devrions, au niveau du CIMB, recruter  deux 
Responsables de projets et un(e) Coordinateur (trice) de projets. Il faudra aussi y 
associer les collaborateurs des associations concernées. 
 

1.7. Fixation d’indicateurs de résultats à atteindre (indicateurs quantitatifs 
et/ou qualitatifs) 

 
Ceux-ci seront à déterminer avec le Comité d’accompagnement et les groupes 
de travail mis en place. 
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1.8. Mise en place du Comité de suivi et/ou de pilotage 

 
Les Institutions et associations qui devraient faire partie de ce Comité de 
pilotage sont : 

- la Commune de Quiévrain ; 
- le Service de Prévention de Colfontaine ; 
- le CIEP du MOC ; 
- l’asbl Droit et Devoir ; 
- l’asbl CREAFORM. 

 
1.9. Campagne de sensibilisation/promotion du PLI 

 
Les moyens à mettre en oeuvre devraient être les suivants : 

- organisation de conférences de presse ; 
- utilisation d’Internet et du courrier électronique ; 
- promotion des activités par courrier ou par affichage ; 
- création d’une « newsletter » ; 
- … 

 
Le Comité de pilotage définira les actions à mener dans ce cadre. 
 

1.10. Communication régulière des résultats et de l’avancement du PLI 
 
Cette communication devra être mise en place en fonction des activités qui 
seront réalisées. 
 
Le Service Information et Communication du CIMB veillera à informer les 
partenaires et le grand public sur l’état d’avancement et les résultats du PLI. 
 

1.11. Evaluation du PLI à intervalle régulier, avec tous les partenaires. En 
fonction des résultats, des nouvelles données ou situations rencontrées, 
réorientation ou réécriture du PLI 

 
Cette évaluation devra être réalisée au cours des réunions plénières que nous 
organiserons avec tous les partenaires. 
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2. 2008, Année du Dialogue interculturel 

 
 

 
 

 
 
 
 
Dans ce cadre, notre Centre a développé ou prolongé diverses actions : 
 

2.1. Campagne « Vive la diversité » 
 
En 2007, le CIMB avait lancé cette campagne en collaboration avec la Ville de 
Mons. L’objectif était de promouvoir certaines activités développées en faveur 
de l’intégration des personnes d’origine étrangère. 
 
Une affiche avait été réalisée et diffusée en décembre 2007 par la Ville de Mons 
auprès des commerces. 
 

 
 
 

La Commission européenne a déclaré 2008 « Année 
européenne du dialogue interculturel ». Cette Année s’appuie 
sur la richesse et la diversité d’une série de projets mis en 
œuvre au travers de programmes et d’autres actions 
communautaires. 
 

En 2008, nous avons prolongé cette campagne en 
élaborant une brochure reprenant les activités 
développées par les Services publics et associations 
de cette Ville. 
 
 
De plus, en collaboration avec les « TEC – 
Hainaut », les affiches ont été placardées dans les 
bus de  cette firme de transports en commun entre 
le 19 avril et le 31 avril 2008. 
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L’ « Agence Sophibus », qui est une compagnie de cars, a, elle aussi, inséré ces 
affiches au sein de ses bus durant le mois de mai. 
 

 
L’affichage dans les bus des TEC 

 
2.2. La Diversité dans les entreprises 

 
Pour augmenter les possibilités d’emploi de chacun, valoriser la diversité de sa 
population et augmenter la performance des entreprises, le Ministre de 
l’Economie, de l’Emploi, du Commerce extérieur et du Patrimoine a souhaité 
soutenir les démarches visant à promouvoir la diversité du personnel en 
Wallonie et à lutter contre toute forme de discrimination dans l’emploi. 
 
Les mesures incitatives soutenant cette politique globale se déclinent en trois 
principaux volets : 

1. Une Charte de la diversité dans l’entreprise par laquelle l’entreprise 
signataire s’engage dans cette dynamique de «gestion de la diversité des 
RH et de lutte contre la discrimination dans l’accès au marché du travail 
ainsi que dans le maintien et la promotion dans l’emploi». 

2. Les Aides à la Diversité. 
3. Le Prix wallon « Diversité et Ressources Humaines » en Wallonie.  Il 

s’agit d’un Prix annuel qui entend assurer la visibilité et récompenser une 
initiative ou une pratique particulièrement pertinente en matière de 
gestion de la diversité des RH. 

 
Dans ce contexte, le CIMB a souhaité s’inscrire dans cette dynamique en 
promouvant cette campagne, auprès des entreprises de son Arrondissement et de 
Wallonie picarde en les informant sur les trois volets susmentionnés, et ce avec 
la collaboration des trois Comités Subrégionaux de l’Emploi au sein desquels 
notre Centre est représenté. 
 

2.3. Forum de l’Eurométropole - Tournai 
 
Le 3ème Forum de l'Emploi de l'Eurométropole s’est tenu le 23 septembre 2008 à 
Tournai-Expo. Cette région Eurométropole regroupe les forces vives de Lille, 
Tournai et Courtrai.  
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L'objectif de ce Forum était d'ouvrir de nouveaux horizons, principalement 
transfrontaliers, aux demandeurs d'emploi et aux jeunes qui sortent de l'école. 
 
Les organisateurs avaient aussi ouvert un « Village Formation ». Cet espace 
rassemblait les opérateurs des 3 Régions afin de mettre en évidence les filières 
de formation offrant des débouchés concrets, la promotion des métiers 
techniques et l’apprentissage des langues. Ce village avait pour but de mettre en 
avant des formules d’insertion socioprofessionnelle ainsi que des actions 
destinées à l’insertion d’un public diversifié. 
 

 
Une vue du stand Diversité 

 
Notre Centre était présent au sein d’un stand intitulé « La Diversité : Source de 
Richesses ». Nous avons pu y proposer des outils liés à l’insertion 
socioprofessionnelle des personnes d’origine étrangère. Cet espace était animé 
en partenariat avec les opérateurs suivants : le Forem, le Fonds de Formation de 
la Construction, Vie Féminine et les Femmes Prévoyantes Socialistes. 
 
Nous avons élaboré en commun un dépliant reprenant l’intitulé du stand. Celui-
ci a été distribué aux entreprises présentes et à une bonne partie des visiteurs. 
 
Ce Forum de l’Emploi a dépassé les objectifs des organisateurs. Il a accueilli 
123 entreprises et 6.249 visiteurs, contre les 3 300 attendus. 
 
En ce qui concerne notre stand, la plupart des visiteurs étant venus pour 
rechercher un emploi,  le nombre de visites au sein de cet espace en a été affecté. 
Nous avons donc principalement touché les employeurs et relativement peu les 
demandeurs d’emploi. 
 

2.4. Concours sur l’Histoire de l’Immigration 
 
Afin de sensibiliser les adolescents, et plus particulièrement les jeunes de 16 ans, 
à la thématique de l’immigration, nous avons décidé de lancer un concours sur 
l’Histoire de l’Immigration dans les établissements secondaires de 
l’Arrondissement de Mons-Borinage. 
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Ce concours était destiné aux élèves de 4ème année et consistait en la création 
d’un dossier retraçant l’histoire des peuples migrants à travers le monde, depuis 
sa création jusqu’à nos jours. 
 
Pour rappel, les objectifs de ce concours étaient les suivants : 
 

. aborder une Histoire qui témoigne que le Monde s’est créé à partir de 
différentes migrations; 

. valoriser les apports multiculturels; 

. appréhender une mondialisation irréversible de nos rapports avec les 
autres d’ici et d’ailleurs; 

. entrevoir des pistes pour assurer une cohabitation harmonieuse. 
 
L’originalité de la présentation et l’exactitude des écrits étaient prises en 
considération. 
 
Nous avons effectué différentes démarches afin de réunir un maximum de 
participants autour dudit concours. 
 
Pour ce faire, nous avons adressé un courrier aux Directions des écoles dans le 
courant du mois de septembre 2007 et nous avons lancé officiellement le 
concours le 30 octobre 2007 lors de notre soirée relative aux 10 jours de l’égalité 
(cf. rapport d’activités 2007).  
 
Malgré nos efforts, nous n’avons reçu aucune réponse positive. Ce concours 
étant lancé, il nous semblait intéressant de pouvoir finaliser ce projet. Pour ce 
faire, nous avons souhaité rencontrer directement les Directions des écoles afin 
de présenter de ce qu’il était possible d’envisager : le cadre du cours, la 
présentation du dossier, les classes et professeurs susceptibles d’être intéressés 
par le sujet…  
 
Nous avons donc pris des contacts avec les Directions des écoles et réussi à 
obtenir 21 rendez-vous sur 22 dans le courant des mois de janvier et février. 
 

 
La remise de prix 
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Après la rencontre avec les Directions d’écoles et les enseignants, nous avons 
reçu une réponse positive : les élèves de 4ème Technique C de l’Institut Saint-
Joseph de Saint-Ghislain épaulés par leurs professeurs, Mesdames Capiau et 
Lachapelle, nous ont remis un panneau reprenant un conte imaginé et illustré par 
les élèves eux-mêmes ainsi qu’une brochure traitant de l’immigration à travers 
le Monde. 
 
Pour les récompenser pour leur implication dans ce travail de qualité, le CIMB a 
décidé d’offrir 3 prix : 

. un prix collectif, offert par Mme Micciche, du CIMB, pour 
l’établissement scolaire : un téléviseur LCD avec lecteur DVD intégré ; 

. un prix de groupe, offert par M. Danneaux, de la Commune de Saint-
Ghislain, pour la classe : un voyage en train avec l’entrée pour le Parc 
Walibi ; 

. un prix individuel, offert par Mme Miserini, du CIMB, pour chaque 
élève : une BD « Rire contre le racisme ». 

 
La remise des prix a eu lieu le 2 juin 2008 au sein de l’Institut Saint-Ghislain en 
présence des élèves de 4ème année secondaire des autres sections de l’école et des 
journalistes de la presse régionale. Les médias suivants étaient présents et ont 
relayé cette information : Sud Radio, Télé MB, La Province, La Libre Belgique, 
La Dernière Heure. 

 
Le CIMB et les écoles 

 
Il est à noter que nous avons aussi élaboré un document intitulé « Le CIMB et 
les écoles ». Celui-ci a été envoyé à l’ensemble de notre fichier. 
 
     2.5. Quinzaine du Dialogue Interculturel 
 

 

La Ville de Mons a organisé, en partenariat avec l’asbl 
Picardie Laïque et diverses associations, une 
manifestation dans le cadre de cette Année en l’intitulant 
« Quinzaine du Dialogue Interculturel ». 
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Diverses actions, incluant Tables-Rondes, expositions… ont été développées. 
 
Notre Centre a, plus particulièrement, participé à l’élaboration de deux 
activités : 

. le colloque intitulé « Immigration subie, immigration choisie » ; 

. le lancement du collectif « Femmes d’ici » (ce point sera abordé dans le 
cadre des Missions 6 et 7). 

 
En ce qui concerne ce colloque, notre Centre a été associé à la recherche 
d’intervenants. De plus, nous avons participé à la promotion de cette Quinzaine 
(courrier à l’ensemble de notre fichier, mailing…). 
 
Le CIMB a aussi été présent lors de l’inauguration de cette Manifestation 
 

2.6. Séminaire « Les instruments juridiques de lutte contre les discriminations 
 en emploi » 

 
 

 
 
L’objectif principal de cette journée était de mettre en avant les différentes 
législations ayant trait à la lutte contre les discriminations en matière d’emploi. 
 

 
La table d’honneur 

 
Une juriste et une collaboratrice du Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte 
contre le Racisme ont effectué des présentations portant sur les sujets suivants : 

- les nouvelles normes anti-discrimination ; 
- le permis de travail et la reconnaissance des diplômes ; 
- la lutte contre les discriminations rencontrées dans la pratique. 

 
Ces présentations étaient enrichies de cas pratiques. 

Un séminaire, intitulé « Les instruments 
juridiques de lutte contre les discriminations 
en emploi », a été organisé le 24 novembre, en 
collaboration avec le consortium Diversité & 
Ressources humaines en Wallonie. 
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Une quarantaine de personnes a participé à cet après-midi de travail. Ce public 
était composé de chefs d’entreprises, de responsables en gestions des ressources 
humaines, d’intermédiaires de l’emploi… 
 

 
Une vue du public 

 
1.7. « Diversité Discriminations Entreprises » 

 
Pour clôturer cette Année, notre Centre a co-produit, avec No Télé, un reportage 
télévisé intitulé « Diversité Discriminations Entreprises ». Cette émission fut 
l’occasion de mettre en avant diverses initiatives prises par les Pouvoirs publics, 
le secteur associatif et les entreprises pour promouvoir la diversité dans les 
entreprises. 
 
De manière synthétique, le reportage a évoqué les éléments suivants : le cadre 
général de cette année du dialogue interculturel, les lois anti-discrimination de 
mai 2007, les initiatives prises par le CECLR, les actions menées en Région 
wallonne. Quelques exemples ont aussi été mis en avant : l’engagement de la 
Police dans cette optique, les expériences françaises Auchan, CLE (Convention 
laïque pour l’égalité des chances) et belges (Delhaize), les initiatives telles que 
les Salons de l’emploi, la Quinzaine du Dialogue interculturel. Nous souhaitions 
aussi mettre en avant les difficultés vécues par les femmes, d’où l’implication de 
l’Institut pour l’Egalité entre Femmes et Hommes. 
 
Il est important de noter que, dans cette émission, le Ministre wallon de 
l’Emploi, Jean-Claude Marcourt, a pu expliquer le cadre dans lequel il souhaitait 
promouvoir la diversité en entreprise. De plus, Edouard Delruelle, Directeur-
adjoint du Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme, a pu 
spécifier les lois anti-discrimination et expliquer le rôle du CECLR. 
 
Cette émission a été diffusée le 23 décembre sur les antennes de No Télé et a été 
rediffusée à plusieurs reprises. De plus, il est possible de la visualiser en 
« streaming 2» sur le site www.notele.be. 
 
                                                 
2 Le streaming est aussi appelé lecture en transit ou encore diffusion en mode continu ou diffusion de flux 
continu ; il désigne un principe utilisé principalement pour l'envoi de contenu en direct, ou en léger différé 
(source : Wikipedia) 
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2.8. Conclusions 
 
Les actions menées dans le cadre de cette Année du Dialogue interculturel ont 
pu toucher un public large et diversifié. En effet, nous avons travaillé avec des 
enfants, des adolescents, des responsables d’entreprises, des intermédiaires de 
l’emploi (Forem, agences d’intérim…), des représentant de Services publics,  
d’associations et le grand public. 
 
Il nous semble aussi important de mettre en avant que toutes ses actions sont 
complémentaires. Néanmoins, le séminaire « Les instruments juridiques de lutte 
contre les discriminations en emploi » et l’émission télévisée « Le Temps pour 
le dire », qui ont été développés en fin d’année ont permis de rappeler le 
contexte dans lequel les entreprises peuvent travailler (aspects législatif, 
incitatif, répressif…). 
 
En ce qui concerne le séminaire, nous sommes en train d’en finaliser les actes. 
 Quant à l’émission télévisée, nous en recevrons bientôt le DVD. Ces outils 
pourront donc être diffusés lors d’activités que nous organiserons ou auxquelles 
nous participerons. 
 

3. Semaine d’Actions contre le Racisme 
 

3.1. Foire aux outils pédagogiques, le 19 mars 2008 
 
Dans le cadre de la Semaine d’Actions, le MRAX a organisé, en collaboration 
avec le CJEF (Conseil de la Jeunesse d’Expression Française), une « Foire aux 
outils pédagogiques » dont l’objectif était de développer les compétences 
citoyennes et interculturelles chez les jeunes. 
 
Cette Foire a permis de proposer des outils pédagogiques à destination des 
jeunes et des adultes sur des thématiques en lien avec la lutte contre le racisme, 
les discriminations, la participation citoyenne et le dialogue interculturel, mais 
aussi une série d’animations. 
 
Les objectifs des organisateurs étaient de faire connaître ce qui existait comme 
supports pédagogiques destinés à dénoncer le racisme ou les discriminations 
diverses. De plus, ils souhaitaient mettre en valeur la démocratie, la citoyenneté 
et les droits de l’homme. 
 
Le CIMB souhaitait présenter ses outils et ses actions en terme d’intégration et 
de multiculturalité. Nous souhaitions, plus particulièrement, faire découvrir nos 
animations autour des Valises Interculturelles. 
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Nous avons présenté nos Valises Interculturelles devant une vingtaine de 
personnes (méthodologie, objectifs…) et avons installé notre stand sur place. 
 
En conclusion, cette journée a rencontré un grand succès. Plus d’une centaine de 
personnes (enseignants, animateurs sociaux et toute personne intéressée par ces 
sujets) était présente dans un espace de rencontres et d’échanges axés sur les 
actions citoyennes et les divers outils pédagogiques dénonçant les 
discriminations. 
 
En ce qui concerne la présentation de nos Valises Interculturelles, les 
participants ont apprécié l’initiative et des contacts ont été pris pour 
l’organisation d’éventuelles animations. 
 

3.2. Salon de l’emploi (organisé par le Mouvement contre le Racisme, 
l’Antisémitisme et la Xénophobie), le 20 mars 2008 

Dans le cadre de cette Semaine d’Actions Contre le Racisme, le MRAX a mis 
sur pieds une première Bourse interculturelle à l’emploi en Région bruxelloise. 
L’objectif était de favoriser la rencontre entre des entreprises ouvertes à la 
diversité et des demandeurs d’emploi de toutes origines. 

Parallèlement à cet espace de rencontres, un forum d’échange d’expériences sur 
le management de la diversité a été organisé. De plus, la 3ème édition des 
Assises de l’Antiracisme a eu lieu et était consacrée cette année au thème de la 
diversité dans l’emploi. 

Notre Centre était présent à cette manifestation afin de s’informer sur ce qu’il 
était possible de développer sur notre territoire de compétence et d’expliquer nos 
actions en matière de diversité. 
 

4. Politiques d’intégration en Belgique : rencontre organisée par le 
Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme 

 
Les 26 et 27 novembre 2008, le Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte 
Contre le Racisme (CECLR) a organisé une rencontre autour du thème suivant : 
« politiques d’intégration en Belgique : quelles évolutions ? » 
 
La journée du 26 novembre 2008 a été consacrée aux questions suivantes :  
 

- Du Commissariat royal à la politique des immigrés à l’Année européenne 
du Dialogue interculturel : qu’entend-on par « intégration » dans le 
contexte fédéral belge ?  

- Quelles sont les politiques d’intégration mises en place par les Régions ? 
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La 1ère partie de la journée a été consacrée à la présentation de diverses 
interventions autour des politiques régionales et communautaires d’intégration 
des personnes d’origine étrangère. 
 
La 2ème partie de la journée a consisté en l’organisation d’ateliers de discussion.  
 
Les collaborateurs du CIMB ont participé à deux ateliers :  

- parcours d’insertion sociale et professionnelle des populations étrangères 
ou issues de l’immigration ; 

- plans locaux d’intégration (PLI). 
 

Ces ateliers ont permis aux représentants de notre Centre de présenter 
brièvement les activités organisées par le CIMB dans ces deux thématiques. 
 
La journée du 27 a permis aux participants d’appréhender la vision de 
l’intégration voulue par l’Union européenne. Ensuite, les intervenants se sont 
intéressés à l’évaluation des politiques d’intégration et aux défis que cela 
implique pour l’avenir. 
 

5. Dialogue interculturel  
 
Le 27 novembre 2008, a eu lieu à Mons une rencontre dans le cadre de l’année 
européenne du Dialogue interculturel. Cette journée a fourni l’occasion à divers 
acteurs (philosophes, chercheurs universitaires) spécialisés dans les questions de 
l’immigration de partager leurs réflexions et de donner quelques exposés liés à 
la question de l’altérité et de la culture de l’autre.  
 
Après les présentations de la matinée, l’après-midi a été consacrée à un atelier 
de réflexion selon les 3 axes suivants :  
 

�  l’interculturalité : question du quoi: l’intégration vers quoi ? Vers quoi 
veut-on tendre : vers l’interculturel ou vers le multiculturel ? 

�  l’interculturalité : question du comment : comment sensibiliser à 
l’interculturalité ? 

�  l’interculturalité : question du pourquoi : pourquoi n’y a-t-il pas d’espace 
direct d’expression inter-citoyen ? 

 
En guise de conclusion, on peut qualifier cette rencontre de succès dans la 
mesure où le public qui y a assisté étaient non seulement nombreux (+/- 50 
personnes) mais aussi varié. 
 
La 2ème partie, consacrée aux discussions. Elle aussi fourni, un résultat positif 
grâce aux contributions apportées par les participants à ces différents ateliers de 
discussion. 
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Mission 2 : La promotion de la formation de personnes étrangères ou 
d’origine étrangère et du personnel des services s’adressant partiellement 
ou totalement à ces personnes. 
 

1. Recrutement de jeunes allochtones dans la Police 
 
Comme signalé dans les rapports des années précédentes, le CIMB collabore 
depuis 2000 avec le Ministère de l’Intérieur et le FOREM et participe aux 
travaux du Comité d’accompagnement mis en place pour le recrutement de 
jeunes belges d’origine étrangère dans la Police. 
 
Dans l’optique de l’insertion de ces jeunes, nos objectifs étaient d’organiser, 
pour la région de Mons, des réunions d’information et d’apporter un suivi aux 
séances de formation organisées par l’Institut Provincial des Arts et Métiers de 
La Louvière. 
 

 
Séance d’information sur les métiers de la Police 

 
Les démarches entreprises furent les suivantes : 

- participation aux réunions du Comité d’accompagnement du 20 mai, du 25 
juin, du 8 juillet et du 24 septembre 2008 ; 

- organisation et promotion de la séance d’information qui s’est déroulée le 
16 octobre 2008 de 13h00 à 17h00 au foyer de la salle Allard Olivier à la 
Maison Communale de Quaregnon, en présence d’une quarantaine de 
candidats ; 

- promotion des séances d’information de Jurbise et de La Louvière. 
 
Le bilan intermédiaire de la préformation 2008 est le suivant : suite aux 3  
séances d’information qui ont eu lieu en 2007, 180 personnes ont passé le 
diagnostic et ont pu participer à la sélection psychologique. 
 
Parmi ceux-ci, 22 individus furent retenus pour suivre la préformation. Il en 
ressort que le nombre de candidats d’origine étrangère est très faible : une 
personne d’origine Marocaine et une autre Italienne. 
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2. Recherche active d’emploi (en collaboration avec Sovalue) 
 
Depuis 2005, en collaboration avec l’asbl Sovalue, notre Centre organise une 
formation destinée à un public peu qualifié ou confronté à un chômage de 
longue durée. 
 
Les objectifs de cette formation sont d’offrir à ce public des outils pour faciliter 
ses démarches de recherche d’emploi. 
 

 
Formation à la Recherche d’emploi 

 
Les thématiques abordées sont les suivantes : 

- la connaissance de soi ; 
- la gestion du stress ; 
- les droits et les devoirs ; 
- les outils de candidature ; 
- la préparation à l’entretien d’embauche. 

 
Cette formation s’est tenue dans les locaux de la Maison de la Vie Associative et 
des Loisirs aux dates suivantes : 22, 23, 24, 27, 28, 29 et 30 octobre. 
 
Sept stagiaires ont participé à cette action. 
 
Cette collaboration avec l’asbl Sovalue témoigne de notre volonté d’agir 
prioritairement en 2ème ligne. 
 
Ce type d’investissement nous permet d’offrir à notre public de plus grandes 
possibilités d’implication dans certains domaines de la vie sociale et d’être 
mieux équipé pour s’insérer sur le marché du travail. 
 

3. Plateforme « Français Langue Etrangère » (FLE) 
 
Au cours de cette année, en collaboration avec l’asbl CREAFORM, nous avons 
mis en place une plate-forme axée sur le Français Langue Etrangère. Celle-ci a 
pour but de permettre aux différents opérateurs de FLE de se rencontrer afin de 
pouvoir échanger sur leurs pratiques pédagogiques et de développer des 
synergies. 
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Ainsi, au cours de cette année, nous avons pu organiser 4 réunions (25 avril, 22 
mai, 24 juin et 26 septembre 2008) avec la participation d’associations telles que 
le CIEP du MOC, Lire et Ecrire Centre Mons-Borinage, l’Espace & Change 
Alpha Hautrage, l’Ecole Industrielle de Mons-EIS, l’Ecole de Promotion Sociale 
de Frameries-Quaregnon et l’Atelier de Développement Interculturel du CPAS 
de Mons. 
 
A l’issue de ces rencontres, les opérateurs ont pu prendre connaissance des 
différentes méthodes d’évaluation utilisées, des procédures d’accueil, du cadre 
de référence européen… et souhaitent également participer à une formation à 
l’interculturel qui sera organisée par le CIMB. 
 
 4. Formation en alphabétisation 
 
L’asbl « Lire et Ecrire Centre Mons-Borinage » dispense, depuis 2006, une 
formation en « Français Langue Etrangère » aux personnes étrangères avec notre 
collaboration et dans nos locaux. 
 
L’objectif principal de cette formation est de donner de nouvelles possibilités 
d’apprentissage aux personnes qui ont besoin de se familiariser à la langue 
française.  
 
Derrière ce but, d'autres finalités sont visées :  

- améliorer la confiance en soi des stagiaires; 
- encourager l’autonomie des personnes; 
- apprendre à vivre en groupe. 

 
Cette formation s’est déroulée en nos locaux, de janvier à juin. 
 
Actuellement, nos locaux ne nous permettent pas de continuer à héberger le 
groupe. Les responsables de « Lire et Ecrire » ont donc été amenés à trouver une 
solution alternative et un local provisoire afin de pouvoir à assurer la continuité 
du projet. 
 
Etant donné qu’une quinzaine de participants profite de ce dispositif, il nous 
semble important de pouvoir, à court ou moyen terme, continuer à soutenir ce 
projet. 
 

5. Initiation à la Pratique Interculturelle  
 
Cette formation sera proposée aux formateurs de  « Français Langue Etrangère » 
dans le cadre de la plate-forme mise en place en collaboration avec 
CREAFORM. En effet, il est ressorti des différentes rencontres que les 
intervenants éprouvent le besoin d’être sensibilisés au concept d’interculturalité. 
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Ainsi, au cours de cette formation, nous leur proposerons trois modules dont les 
objectifs seront de permettre aux participants : 

- d’acquérir des méthodes afin d’améliorer leurs interventions ; 
- de prendre conscience des facteurs déterminant les approches 

interculturelles ; 
- de se familiariser à la notion de médiation interculturelle. 

 
Cette formation proposera aux participants d’acquérir une démarche permettant 
d’améliorer leurs relations professionnelles avec des personnes issues de 
différents milieux culturels et de se rendre compte de l’importance de la 
connaissance de l’autre pour y arriver. 
 
Une collaboration avec le Centre Bruxellois d’Action Interculturelle est d’ores et 
déjà convenue. 
 

 
 
 

6. Colloque « Lire et Ecrire aujourd’hui : Les motivat ions des adultes 
en apprentissage » 

 
L’asbl « Lire et Ecrire » a organisé un colloque le 21 mai dans les locaux de la 
Faculté Polytechnique de Mons. 
 
La journée s’est divisée en deux parties :  

- plus théorique en matinée; 
- davantage de participation l’après-midi  

 
Après le témoignage d’apprenantes à « Lire et Ecrire », l’assemblée a pu 
apprécier les grandes lignes d’une analyse typologique relative aux 
« motivations à apprendre » réalisée par l’asbl « Lire et Ecrire Hainaut 
Occidental ». 
 
Par après, et a contrario, « les raisons pour ne pas apprendre » ont été évoquées. 
 

Un dépliant promotionnel a été élaboré et envoyé 
à l’ensemble de notre fichier. 
 
La formation devrait débuter à la mi-janvier 2009. 
 
Un aspect méthodologique sera aussi intégré à ce 
dispositif afin de donner aux formateurs de 
nouveaux outils leur permettant d’améliorer leurs 
pratiques pédagogiques. 
 



 31

Les intérêts d’un atelier d’écriture ont été exposés par une représentante de la 
Haute Ecole de la Communauté Française. 
 
L’après-midi fut ponctué d’ateliers divers, présentés par des professionnels de 
l’alphabétisation, pour aboutir aux conclusions abondant dans le sens de l’utilité 
de l’association. 
 
Le CIMB a, quant à lui, pu mieux se rendre compte des difficultés rencontrées 
par les apprenants et pourra affiner, à terme, sa collaboration avec les opérateurs 
de formation. 
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Mission 3 : La collecte de données statistiques, leur traitement, la mise en 
place d’indicateurs, ainsi que la diffusion d’informations facilitant 
l’intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère.  
 

1. Centre de documentation 
 
Comme les années précédentes, nous avons enrichi notre Centre de nouveaux 
ouvrages relatifs aux thèmes définis par nos missions : intégration, immigration, 
discrimination, diversité… 
 
D’autres documents répertoriés sont disponibles en prêt à la Bibliothèque 
Principale de la Ville de Mons, située à Jemappes. 
 
Rappelons à nouveau que les travaux à l’Hôtel de Ville limitent encore l’accès à 
cette documentation et que nombre de nos ouvrages se trouvent toujours hors de 
portée, dans l’Ecole du Roi Albert. 
 

2. Revue de presse 
 
 

 
 
 
Elle est mise à disposition du public en nos locaux mais peut également être 
obtenue sur simple demande. 
 

3. « Prenez note, cela vous intéresse » 
 

 
 

Ce bulletin de liaison permet à notre Centre de diffuser 
une série d’informations se rapportant aux associations, 
aux Services publics et au CIMB. 
 
Depuis janvier 2008, quatre numéros ont été édités en 
650 exemplaires. 
 

Notre revue de presse, éditée mensuellement, recueille 
les articles récoltés dans trois journaux : « Le Soir », 
« La Libre Belgique » et « La Province ». Les thèmes 
repris habituellement sont les suivants : l’asile et 
l’immigration, l’intégration, le racisme, le monde 
associatif, les cultes… c’est-à-dire les thématiques 
relatives à nos missions. 
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Suite au départ de la Responsable de projets ayant cette tâche dans ses 
attributions, il ne nous a pas été possible d’assumer cette publication au second 
semestre. 
 
Avec le recrutement d’un nouveau Collaborateur, au début 2009, nous 
relancerons ce bulletin de liaison et nous devrons aussi nous pencher sur une 
nouvelle formule du « Nos Liens ». 
 

4. Osmoses 
 
Pour rappel, ce trimestriel, diffusé à 4500 exemplaires en Région wallonne, a 
deux missions : 
 

- servir de bulletin d’information pour tout ce qui concerne 
l’interculturalité en Wallonie ; 

- constituer un outil de réflexion et de référence pour les travailleurs 
sociaux et toutes les personnes qui, au niveau public ou privé, sont en 
contact avec des personnes d’origine étrangère. 

 
Cette année, quatre numéros ont été élaborés. Les dossiers traités étaient les 
suivants : 
 

- Numéro 46 : Les Centres Régionaux d’Intégration, partenaires du Fonds 
Social Européen, pour renforcer la cohésion socio-économique en 
Wallonie ; 

- Numéro 47 : Immigration et Marché de l’emploi : un épineux casse-tête ; 
- Numéro 48 : Les Plans Locaux d’Intégration, leviers d’une 

redynamisation de l’intégration sur le terrain ; 
- Numéro 49 : L’Acte Créateur, traitement de la souffrance dans la 

demande d’asile ? 
 
 

 
 
 
 
 
 

Notre Centre a rédigé un article dans l’édition de 
Osmoses n° 48 (intitulé « Le CIMB a axé le démarrage 
de son PLI sur l’adhésion et le partenariat ») et a 
distribué, à chaque reprise, 420 exemplaires de cette 
revue. 
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5. Valises Interculturelles 
 
Dans le cadre de la campagne relative à « Che Guevara, Allende : réflexion sur 
la Solidarité et l’engagement », la Ville de Boussu, via l’Echevinat de la 
Jeunesse et de la Culture, a souhaité que notre Centre puisse organiser des 
animations autour des Valises Interculturelles et, plus particulièrement, un 
nouveau support intitulé « Valise Latino ». 
 
Ces animations ont été assurées par des animateurs de la Direction Générale des 
Affaires Culturelles de la Province de Hainaut et réalisées en collaboration avec 
le CIMB. Elles se sont déroulées en mai dans les écoles primaires de l’entité 
boussutoise. 
 
Les objectifs des organisateurs étaient d’amener les enfants à découvrir les pays 
d’Amérique Latine et de les sensibiliser à l’évolution politique de ces pays. 
 
Les tâches accomplies par le CIMB furent les suivantes : 
- prises de contact avec les promoteurs du projet ; 
- conceptualisation et réalisation de la « Valise Latino » ; 
- contact avec les animateurs de la DGAC (Direction Générale des Affaires 

Culturelles); 
- préparation des ordres de mission ; 
- élaboration de la grille horaire en fonction des disponibilités des animatrices et 

des écoles ; 
- organisation de 6 animations entre le 5 et le 15 mai 2008. 
 
Les professeurs et les élèves ont positivement accueilli ces animations. Les 
enseignants ont apprécié le fait d’avoir pu bénéficier, au sein de leur classe, 
d’animations valorisant la diversité culturelle et, d’autre part, d’avoir offert à ces 
enfants l’occasion de se pencher sur les difficultés rencontrées en Amérique 
Latine et sur l’engagement de certains militants. 
 

 
La Valise Latino 

 
Notre Centre a aussi élaboré un nouveau dépliant afin de promouvoir ce concept 
auprès des écoles et des organismes travaillant avec des jeunes. 
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6. CD Rom « Dédale » 
 

   
 
Pour rappel, il est destiné plus particulièrement aux responsables d’organisations 
impliquées dans l’intégration des personnes d’origine étrangère et est traduit en 
6 langues : français, anglais, italien, espagnol, turc et arabe. 
 
Comme toujours, nous avons proposé cet outil sur notre stand d’informations. 
 
Cependant, celui-ci ayant été créé en 2002, certaines données deviennent 
obsolètes et doivent être mises à jour. 
 
Nous avons effectué plusieurs démarches en vue de la réactualisation de ce 
support. 
 

7. Rosetta Stone 
 

 
 
Le Rosetta Stone est disponible en nos locaux mais également à la Bibliothèque 
Principale. 
 
Nous continuons à poursuivre sa promotion lors de la tenue de notre stand 
d’informations. 
 

8. Equivalence des diplômes 
 
Rappelons que le CIMB, avec les autres CRI, le CIRE (Coordination et 
Initiatives pour Réfugiés Etrangers) et la Communauté Française, a participé à la 
création d’un guide relatif à l’équivalence des diplômes de l’enseignement 
secondaire. 
 
Celui-ci répond au souci de communiquer de manière claire et pratique les 
formalités à accomplir pour : 

Ce CD-Rom, réalisé en collaboration avec les « Jeunes 
RCS » (Jeunes Rivage-Centre-Sud), reprend les différents 
services offerts aux personnes par les Administrations 
communales et les démarches à accomplir pour en 
bénéficier. 
  

Ce logiciel se présente sous la forme d’un CD-Rom visant 
l’apprentissage du français et permet aux personnes qui en 
ont besoin de se familiariser aux pratiques de la langue 
française, tout en respectant le rythme de compréhension 
de chacun. 
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·  composer et introduire valablement un dossier d’équivalence de diplôme 
de l’enseignement secondaire ; 

·  poursuivre des études dans l’enseignement secondaire et supérieur ; 
·  obtenir un emploi ou une formation professionnelle. 

  
Ce guide vise principalement à informer les demandeurs d’équivalence diplômés 
hors de l’Union Européenne. 
  
Nous avons assuré la promotion de la version mise à jour pour l’année scolaire 
2007-2008. 
 

9. « Intégration sociale des personnes étrangères à Mons-Borinage : 
 aperçu d’une réalité ». 

 
Ce travail, réalisé en 2007 dans le cadre du projet MIDIME, présente un aperçu 
de l’intégration sociale des personnes étrangères dans l’Arrondissement de 
Mons-Borinage. 
 
Pour rappel, cet ouvrage reprend :  

·  une recherche socio-démographique ; 
·  une étude longitudinale du parcours d’accès à la formation et à l’emploi ; 
·  un inventaire des pratiques locales des structures de première ligne visant 

à lutter contre la discrimination sur le marché du travail des personnes de  
nationalité ou d’origine étrangère. 

 
Cet outil, disponible en nos locaux et proposé via notre stand, permet 
d’approfondir la réflexion quant à la problématique de la discrimination à 
l’emploi sur notre territoire de compétence. 
 

10.  Stand d’informations 
 
Cette année encore, un certain nombre d’activités ont été portées par des 
associations ou Services publics qui ont sollicité le CIMB pour présenter les  
divers « outils » existants afin de faciliter l’intégration des personnes d’origine 
étrangère. 
 
Ainsi, notre stand était présent aux manifestations suivantes : 

- Soirée organisée par Libertalia « Les ados te parlent » (le 16 février) ; 
- Soirée « Martsichor » organisée par « Harmonie » (le 7 mars) ; 
- la « Foire aux outils pédagogiques » organisée par le MRAX (le 19 

mars) ; 
- Soirée Che Guevara organisée par la Ville de Boussu (le 20 mars) ; 
- « Défilé Nord-Sud Europe-Afrique » organisé par les PPJ (Porteuses de 

Projets pour Jemappes) (le 19 avril) ; 
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- Soirée littéraire russe (26 avril) ; 
- « L’Europe et le Monde » organisé par la Ville de Boussu (le 16 mai) ; 
- Remise des prix du Concours sur l’Histoire de l’Immigration à 

l’Institut Saint-Joseph de Saint-Ghislain (le 2 juin) ; 
- « Soirée Malgache » organisée par le PAC de Mons (le 21 juin) ; 
- « Nous fêtons tous la Région wallonne », (le 12 septembre) ; 
-  « Forum de l’Eurométropole », (le 23 septembre ); 
- Fête Multiculturelle d’Hautrage, (le 27 septembre) ; 
- Salon de la Prévention à Colfontaine, (les 3, 4 et 5 octobre) ; 
- Séance d’information « Police », (le 16 octobre), à Quaregnon ; 
- Séminaire « Les instruments juridiques de la lutte contre les 

discriminations en emploi », (le 24 novembre ) ; 
- Lancement du collectif « Femmes d’ici », (le 29 novembre) à 

Jemappes ; 
- Soirée débat du SERCOM, (le 6 décembre) ; 
- Ded Moroz, organisé par Harmonie (le 20 décembre). 

 
11.  Le passeport du migrant 

 
Pour rappel, cette brochure a pour objectif de permettre aux personnes 
nouvellement arrivées sur notre territoire d’obtenir une série d’informations 
utiles concernant les différentes démarches à effectuer pour trouver un 
logement, un travail, connaître les institutions de soins et ce sur chaque 
Commune de l’Arrondissement de Mons-Borinage. 
 
Ce travail était pratiquement terminé. Malheureusement, les actes de vandalisme 
et le vol de matériel informatique dont nous avons été victimes ont rendus nulles 
les multiples démarches de recherche effectuées et nous ont obligé, a 
recommencer le travail. Au 31 décembre, toutes les données ont été récoltées et 
nous effectuerons le travail de mise en forme en 2009. 
 
Toutefois, une série d’informations est disponible sur le site Internet 
www.newintown.be ou dans divers documents de Fédasil, ceux-ci étant 
disponibles auprès de nos Services. 
 

12.  Brochure de Libertalia 
 
Rappelons que cette asbl a réalisé, en 2006, un livret d’accueil en collaboration 
avec plusieurs associations issues des communautés originaires de la « Région 
des Grands Lacs » en Afrique et intitulé « Les mamans te parlent ». Il s’agit 
d’un document destiné à favoriser l’accueil des familles en mettant à leur 
disposition un maximum d’informations pratiques (logement, santé, 
administration…). 
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L’année dernière, Libertalia a souhaité procéder à la mise à jour dudit document 
en y intégrant les migrants originaires d’autres régions (pays d’Europe Centrale 
et de l’Est, Afrique du Nord…) et d’autres associations issues des communautés 
locales. 
 
Notre Centre a été contacté afin de collaborer à cette mise à jour. 
 
Plusieurs démarches ont été effectuées par nos représentants, en 2007 
(participation aux réunions, relais avec les associations …). En 2008, le projet 
est toujours en construction. 
 

13.  Bottin des Associations 
 
Ce guide d’informations sur les associations de Mons et du Borinage reprend : 

·  les coordonnées des associations ; 
·  les noms de leurs responsables ; 
·  le public ciblé ; 
·  la zone d’actions, les objectifs poursuivis et les activités proposées ; 
·  les publications éditées. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est toujours disponible au sein de notre Centre et nous le 
présentons au public sur nos stands d’informations. 
 
Le travail de réactualisation, qui avait dû être retardé pour 
des raisons indépendantes de notre volonté, a été repris.  
Les associations qui le souhaitaient ont donc répondu à 
notre invitation et ont effectué les corrections nécessaires à 
la mise à jour. 
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Mission 4 : L’accompagnement ou l’orientation des p ersonnes 
étrangères ou d’origine étrangère dans toutes les d émarches 
d’intégration, de préférence dans le cadre de conve ntions passées avec 
les pouvoirs locaux et les associations. 
 
 1. Conventions 
 
Depuis sa création, notre Centre a signé plus d’une soixantaine de conventions 
de partenariat avec les associations et Services publics suivants : 

- Transvia ; 
- AID ; 
- Mission régionale de Mons-Borinage ; 
- Ecole Alpha ; 
- asbl Etrave ; 
- Arts // Matique ; 
- Haute Ecole de la Communauté française du Hainaut ; 
- Service de Médiation Scolaire en Région Wallonne ; 
- Jeunes RCS ; 
- Bibliothèque Communale de Saint-Ghislain ; 
- Théâtre du Copion ; 
- Cut Up ; 
- Université de Mons-Hainaut ; 
- CIEP – MOC Fipi de Ghlin ; 
- Amicale de la Communauté Marocaine de Mons-Borinage ; 
- Association Nationale des Emigrés Abruzzes ; 
- Coordination « Avec Vous » ; 
- Centre Culturel de la Région de Mons ; 
- Asbl « Vivre à Audregnies » 
- Equipes Populaires ; 
- Province de Hainaut ;  
- Action Ciné-Jeunes ; 
- Forem ; 
- CPAS de Mons dans le cadre du FER (Fonds Européen des Réfugiés) et 

pour le projet Rosetta Stone; 
- Maison Ouvrière de Quaregnon ; 
- Télé MB ; 
- Direction Générale des Affaires Culturelles de la Province de Hainaut ; 
- Ateliers musicaux du Caj-Mir ; 
- Différents groupes d’artistes : Raphy Rafaël, Théâtre des Rues, Boriano, 

Afribel, Oulad Bambara, Pas Mal Plus, Speranze d’Italia, Antécédence ; 
- Centre Culturel de Boussu ; 
- Centre Culturel de Saint-Ghislain ; 
- Associations des Citoyens Belges d’Origine Etrangère ; 
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- Ville de Mons : permanences aux « Bains Douches » et mise à disposition 
d’infrastructures ; 

- Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme pour 
l’organisation de ses Permanences ; 

- Bibliothèque Principale de la Ville de Mons ; 
- Conseil de Prévention de la Ville de Mons (programmation d’actions de 

prévention) ; 
- Ecole Alpha (FER : Fonds Européen des Réfugiés) ; 
- CERFAP (Centre d’Etudes, de Recherches, de Formation et d’Animation 

du Préau) dans le cadre du FER ; 
- EMIM (Espace Mémorial de l’Immigration Marocaine) ; 
- PASS (Parc d’Aventures Scientifiques) ; 
- Libertalia ; 
- Carrefour du Monde ; 
- Harmonie ; 
- Sovalue ; 
- “Toit et Moi”(Société Régionale de Logement) ; 
- Commune de Boussu (Echevinat de la Jeunesse et de la Coopération) ; 
- PAC (Présence et Action Culturelles) ;  
- le Centre Culturel de Jemappes/Flénu ; 
- la Maison de la Vie Associative et des Loisirs de Jemappes ; 
- le Dour Festival ; 
- Télé MB (débat relatif à l’évaluation des élections communales) ; 
- Divers partenaires, dans le cadre du Partenariat de développement (PDD) 

MIDIME (Migrations, Discrimination et Marché de l’Emploi en Région 
wallonne). 

 
 2. Permanences au CIMB 
 
Dans le cadre de ses permanences, le CIMB a continué à mettre à la disposition 
de son public un Service : 
 

- d’informations sur : 
 

- les droits et devoirs des citoyens ; 
- la procédure de demande d’asile, les formalités de régularisation et de 

naturalisation ; 
 

- d’orientations administratives et socioprofessionnelles vers : 
 

- les services sociaux, les CPAS, les Services communaux, les logements 
sociaux, les Services d’emploi et d’insertion socioprofessionnelle, les 
différents Centres de formation professionnelle… 
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- de contacts pour : 
 

- l’organisation de manifestations culturelles, l’éducation permanente, 
l’alphabétisation et l’accueil des étudiants étrangers… 

 
Les permanences se tiennent du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h00. 
 
Il faut, hélas, acter que la diminution de l’affluence du public a continué à 
s’accentuer. Les désagréments dus aux vandalismes et au déménagement 
doivent en être la cause.  
 
 3. Permanences décentralisées 
 
Depuis quelques années, nous avons décentralisé nos permanences auprès de 
certaines associations afin de toucher un plus large public. 
 
Cette année, ces permanences se déroulent dans les locaux de l’asbl M’Sourire, 
le premier mercredi du mois. 
 
Des contacts ont été pris avec la MDJ Extranullus afin d’offrir nos Services au 
sein de cette association. 
 

4. Atelier Internet 
 
Cet instrument de communication a été remis en place depuis que nous avons 
déménagé dans nos locaux actuels. 
 
Malheureusement, et comme nous l’avons précisé pour nos permanences, nous 
sommes aussi pénalisés par les contraintes dues aux locaux. 
 

5. Permanence locale du CECLR 
 
Pour rappel, le CECLR (Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le 
Racisme) aide les victimes de discriminations (accompagnement juridique, 
médiations, actions en justice, conseils juridiques) et exerce : 

- une mission de vigilance (sensibilisations, formations à la 
communication interculturelle et à la gestion de la diversité, 
recommandations et avis aux autorités publiques…) ; 

- une fonction d’expertise (analyse de flux migratoires, développement 
d’une politique globale de lutte contre les discriminations..) ; 
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Cette permanence, qui se déroule en nos locaux le premier vendredi du mois, a 
permis à Monsieur Sant’Angelo, juriste au CECLR, de recevoir une quarantaine 
de personnes. 
 
En 2008, onze permanences ont eu lieu. 
 

6. Site Internet 
 

Ce site a été mis en ligne en septembre 2008 et est accessible via le lien suivant : 
www.nosliens-cimb.be. 
 
Il sera mis à jour régulièrement et nous permettra d’annoncer nos activités 
futures, ainsi que les manifestations organisées par nos partenaires. 
 

7. Travaux de coordination 
 

7.1. Initiative pour les Droits des Etrangers (IDE) 
 
Cette plate-forme est née au lendemain de l’adoption de la loi sur les 
régularisations et réunit les associations suivantes : 

- la FGTB ; 
- la Ligue des Droits de l’Homme ; 
- le Réseau Laïque de Solidarité « Relais » ; 
- le Service des Droits des Jeunes ; 
- la Maison des Jeunes de Cuesmes ; 
- l’Ecole Alpha ; 
- le Foyer Saint-Nicolas ; 
- l’Aide aux Personnes déplacées ; 
- la Maison Médicale « le Car d’Or » ; 
- le MOC Hainaut-Centre ; 
- le Mouvement Régional de Solidarité ; 
- le Service de la Communauté Plurielle de Mons (SERCOM) ; 
- l’Entraide de Ghlin. 

 
Le CIMB assure le secrétariat de cette Coordination et lui apporte un soutien 
logistique. Respectant son engagement de « 2ème ligne », il évite, le plus souvent 
possible, d’exprimer des revendications tout en acceptant de les relayer auprès 
des tiers concernés. 
 
Les objectifs de cette Coordination sont : 

- d’organiser un suivi concernant les campagnes de régularisation ; 
- d’interpeller les autorités politiques sur les difficultés rencontrées par les 

personnes concernées ; 
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- d’étendre les réflexions du Comité à la problématique des étrangers en 
général ; 

- de créer des synergies dans ce domaine entre les différentes associations 
de Mons-Borinage. 

 
Cette Coordination se réunit une fois par mois. 
 

 
- l’actualité politique relative à la régularisation ; 
- la marchandisation de la précarité ; 
- la situation des Sans-Papiers dans la région ; 
- les interactions possibles entre le monde associatif, le monde syndical et 

le mouvement des Sans-papiers. 
 
Une vingtaine de personnes a pu écouter les orateurs et débattre avec ces 
derniers. 
 

7.2. Transvia 
 
L’asbl Transvia est un Organisme d’Insertion Socioprofessionnelle (OISP) qui a 
pour objet la réinsertion sociale et/ou professionnelle d’un public peu ou pas 
qualifié. 
  
Afin d’améliorer les chances de ce public, cette association a mis en place un 
« Comité de partenaires ». Ce comité est composé de structures issues du tissu 
associatif (EFT, OISP…) et des pouvoirs publics (Forem Conseil, Forem 
Formation, CSEF, …). 
  
Le CIMB participe aux travaux de ce Comité afin d’apporter, entre autres, un 
éclairage sur la problématique de l’immigration. Nos représentants ont participé 
à la réunion du 17 juin. 
 
 
 
 
 
 

 
Le 19 juin, dans le cadre de la Journée Mondiale des 
Réfugiés, la plate-forme a organisé une conférence – débat. 
 
 
Les thématiques abordées dans ce cadre furent les 
suivantes : 
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8. Représentation du Centre 
 
La Direction du CIMB a participé aux réunions de travail : 

- des Commissions Consultatives Sous-régionales des Comités 
Subrégionaux de l’Emploi et de la formation de Mons (à raison d’une 
rencontre tous les trois mois), Mouscron et Tournai (ces deux 
Commissions étant réunies tous les deux mois) ; 

- du Comité de Prévention de Proximité de la Ville de Mons. 
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Mission 5 : L’évaluation des initiatives locales de  développement  social, 
laquelle fait l’objet d’une transmission au Gouvern ement wallon. 

 
1. Fonds d’Impulsion à la Politique des Immigrés 

 
Depuis huit ans, notre Centre assure la coordination du Comité FIPI, 
conformément à la convention conclue entre le Centre pour l’Egalité des 
Chances et la Lutte contre le Racisme, la Région wallonne et les porteurs de 
projets. 
 
Le 17 janvier, une rencontre a été organisée afin d’expliquer aux opérateurs de 
terrain les conditions administratives liées à la poursuite des projets. 
 
A l’instar des années précédentes, le CIMB a diffusé l’appel à projets dès la 
parution de celui-ci. 
 
Le 13 juin, nous avons introduit, auprès de la Région wallonne, un rapport relatif 
à l’avis d’opportunité sur les projets déposés. Le 24 juin, une réunion s’est tenue 
avec les responsables de la Région wallonne à Namur afin d’apporter divers 
éclaircissements quant aux actions développées par les porteurs de projets. 
 

 
Une vue du Comité d’accompagnement 

 
Le Comité d’accompagnement s’est réuni le 16 décembre 2008 en présence de 
Madame Angélique Buccella, du Service Public Wallon. Lors de cette rencontre, 
il a été convenu d’organiser une journée permettant de mettre en évidence les 
actions développées par les opérateurs. 
 
Les projets remis par les opérateurs ont été les suivants : 
 

1.1. Centre Public d’Action Sociale de Mons : L’Atelier de Développement 
Interculturel (ADI) 

 
L’Atelier de Développement Interculturel propose des activités s’adressant à une 
population étrangère diversifiée. La plupart des bénéficiaires sont des primo-
arrivants. 
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Des cours de français leur sont dispensés. Ils développent aussi des actions 
interculturelles. 
 

1.2. Centre Public d’Action Sociale de Quaregnon : « D’ici et d’ailleurs » 
 
Le CPAS de Quaregnon souhaite réaliser une brochure culinaire autour des 5 
continents et organiser une journée socioculturelle sur ce thème : 
démonstrations, expositions. Ceci  devrait tendre vers une synergie entre 
personnes âgées du home, le public visé et les enfants.  
 

1.3. Administration communale de Colfontaine : Le Squad 
 
Les objectifs de ce projet sont les suivants : faciliter l’insertion sociale, 
culturelle et professionnelle du public par le biais d’actions socioculturelles, 
sportives et de débats avec des méthodologies liées au travail de rue. 
 

1.4. Service de Prévention de la Ville de Mons 
 
Le Service de Prévention souhaite réaménager la Maison de la Convivialité à 
Jemappes. 
 

1.5. Maison Ouvrière de Quaregnon : « Cuisine interculturelle » 
 
Ce projet a pour but de permettre à des femmes de différentes nationalités de se 
rencontrer et de partager leur culture par l’entremise de la cuisine. Cela leur 
permet d’utiliser le français comme langue véhiculaire et devrait leur donner 
l’occasion d’améliorer leurs connaissances pratiques de cette langue. 
 

1.6. Créaform : « Espace Français Langue Etrangère »  
 
Ce projet a pour objet l’apprentissage de la langue française tout en tenant 
compte des caractéristiques culturelles des bénéficiaires primo-arrivants. 
 

1.7. AIRBE Harmonie : « Immigrant »  
 
Ce projet vise à favoriser l’intégration des personnes immigrées russophones. 
 
Il existe aussi une demande pour des frais de personnel afin d’assurer le suivi 
des activités. 
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1.8. M’Sourire : « M’Sourire et Lire » 
 
Ce projet vise à apporter un soutien pédagogique, matériel et culturel afin de 
permettre aux femmes et aux jeunes d’évoluer dans leur parcours par le biais de 
formations, de débats… 
 

1.9. Libertalia.reds « Valorisation de nos compétences d’insertion » 
 
Les promoteurs souhaitent assurer le suivi concerté des stagiaires, en 
collaboration avec les communautés et les opérateurs d’insertion. 
 

1.10.Droit et Devoir : « @tout métier » 
 
Ce projet a pour objectif d’améliorer les possibilités d’orientation 
professionnelle des bénéficiaires et de les confronter à certaines réalités du 
milieu du travail local. 
 

2. Initiatives locales de développement social 
 
Régulièrement, le CIMB a invité les porteurs de projets pour : 

- les aider à rédiger les dossiers à introduire à la Région wallonne ; 
- analyser, avec eux, les difficultés rencontrées au cours de la réalisation 

des activités ; 
- leur offrir un soutien au niveau de l’organisation et/ou de l’évaluation. 

  
Comme les années précédentes, peu d’associations ont répondu à nos 
propositions. 
  
Le 20 mai, nous avons remis, auprès de la Région wallonne, un avis 
d’opportunité à propos des projets remis par les promoteurs de l’arrondissement 
de Mons et du Borinage. 
 
Le 21 mai, une rencontre avec les responsables de la Région wallonne a eu lieu 
afin d’éclairer ces derniers sur les projets portés par les associations situées à 
Mons et dans le Borinage. 
 
Le Comité d’accompagnement s’est réuni le 5 novembre, en présence de 
Madame Angélique BUCCELLA, du Service Public Wallon – Direction 
Générale Opérationnelle 5 (qui s’appelait auparavant la Direction Générale de 
l’Action Sociale et de la Santé). 
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Les projets remis à la Région wallonne sont énumérés ci-après : 
 

2.1. Le Coron 
 
Les objectifs généraux de ce projet sont : 

- d’améliorer la connaissance mutuelle par la rencontre interculturelle et 
la lutte contre le racisme et les discriminations ; 

- de lutter contre le décrochage scolaire. 
 

2.2. CIEP Hainaut – Centre 
 
Ce projet vise : 

-  à donner une meilleure connaissance et une meilleure compréhension     
      de l’environnement social et culturel des personnes d’origine   
      étrangère ; 
- à améliorer les articulations entre les différents dispositifs voués à 

l’intégration ; 
- à mettre l’accent sur la formation de formateurs et du personnel 

(concernant les questions d’accueil du public). 
 

2.3. CREAFORM 
 
Ce projet vise à la mise en place d’actions et d’activités de sensibilisation à la 
citoyenneté et de découverte du métier envisagé afin de sortir les apprenants de 
leur marginalité. 
 

2.4. Association de la Pensée d’Atatürk de Mons (APAM) 
 
Le projet de cette association est axé sur l’intégration des personnes d’origine 
turque dans la société belge et la lutte contre le décrochage scolaire. Elle mène 
également un travail de rapprochement entre les différentes communautés. 
 

2.5. Service de la Communauté Plurielle de Mons (SERCOM) 
 
Le projet du SERCOM a pour objectif de favoriser l’accueil et  
l’accompagnement des personnes d’origine étrangère en vue de favoriser 
l’intégration de ces dernières. Pour ce faire, le SERCOM compte profiter de 
l’expérience acquise par ses membres qui ont vécu les mêmes difficultés dans 
leur parcours. 
 

2.6. Animation Préau 
 
Les objectifs poursuivis sont : 

- l’optimisation de l’offre de service à l’ensemble de la population de la 
cité ; 
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- l’installation d’une dynamique participative entre les résidents et 
associations, de façon à pouvoir répondre le plus efficacement possible à 
leurs demandes et besoins ; 

- la valorisation des différences culturelles ; 
- la promotion de l’implication des citoyens et la responsabilité de chacun 

au sein d’un projet qui peut revaloriser leur quartier ; 
- le développement des actions de prévention et de sensibilisation à la 

citoyenneté, dans le cadre d’une discrimination positive à l’égard des 
personnes d’origine étrangère. 

 
2.7. Association Interculturelle des Russophones de Belgique « Harmonie » 

 
Ce projet vise à favoriser l’intégration des personnes immigrées russophones au 
travers de différentes activités telles que : 

- l’apprentissage du français et du russe ; 
- l’animation d’une école de devoirs ; 
- l’organisation de conférences, d’expositions et de voyages culturels. 

 
2.8. Ecole des devoirs et des loisirs  « L’après quatre heures » 

 
Le but du projet est de favoriser l’épanouissement des enfants au travers des 
axes suivants : 

- la famille dans sa complexité actuelle ; 
- le milieu scolaire ; 
- le quartier et ses diverses offres ; 
- la société au sens le plus large. 

 
2.9. Libertalia 

 
Comme l’année dernière, le projet a pour objectif de valoriser les compétences 
présentes dans les associations issues de communautés locales. Dans ce cadre, le 
projet prévoit l’extension du livret d’accueil « Les mamans te parlent » (réalisé 
par un groupe de femmes issues de la région des Grands Lacs en Afrique).  
 

2.10. Droit et Devoir 
 
Les objectifs du projet sont les suivants : 

- formation à l’utilisation de base de l’outil informatique ; 
- apprentissage de l’utilisation de l’e-portfolio (qui est un outil créé 

par cette asbl) pour le développement personnel par la mise en 
avant de compétences fortes ; 

- utilisation de « l’e-portfolio » pour favoriser l’intégration des 
personnes sur le marché du travail. 
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2.11. M’Sourire 
 

Ce projet vise à favoriser l’éducation des enfants issus de l’immigration à travers 
la promotion du statut de la femme selon sa culture et sa vision de l’intégration. 
 

3. Rencontres avec les associations 
 
Afin de mieux accompagner les porteurs de projets, le CIMB a fait le choix de 
les rencontrer avant chaque Comité d’accompagnement. Les premiers constats 
établis suite aux visites de ces associations peuvent être énumérés ci-après : 
 

3.1. Difficultés 
 

·  La lourdeur administrative ; 
·  Le manque de personnel ; 
·  Le manque de matériel ; 
·  La précarité des emplois ; 
·  Le manque de locaux ; 
·  Le respect des délais par rapport aux accords ; 
·  Les subventionnements insuffisants par rapport aux objectifs des projets. 

 
3.2. Attentes par rapport au CIMB 

 
Les associations souhaitent que le CIMB poursuive : 

·  le soutien administratif et logistique ; 
·  la promotion des activités dans le « Prenez note » ; 
·  les collaborations ou partenariats sur des projets spécifiques ; 

 
De plus, les demandes suivantes ont été formulées : 

·  organiser des séances d’information pour les primo-arrivants (quels que 
soient leurs statuts) ; 

·  réunir davantage le Comité d’accompagnement ; 
·  participer à des formations sur l’interculturalité. 

 
3.3. Commentaire 

 
Les projets pluriannuels permettent aux associations d’avoir un certain confort 
de travail et une certitude dans le financement de ceux-ci. 
 
Il va sans dire que nous continuerons à systématiser ces rencontres dans les 
exercices suivants. 
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Mission 6 : La promotion de la participation des pe rsonnes étrangères 
ou d’origine étrangère à la vie culturelle, sociale  et économique.  

Mission 7 : La promotion des échanges interculturel s et du respect des 
différences. 

 
Le CIMB a développé ces Missions en poursuivant les objectifs suivants : 
 

- faciliter la connaissance mutuelle par la diffusion régulière d’informations 
relatives aux activités des associations et des Services publics locaux ; 

- grâce à la mise en place de son stand, offrir aux différents publics 
rencontrés des outils pour améliorer leurs interventions (ouvrages, CD 
Rom, vidéo, etc.) ; 

- proposer des initiatives ponctuelles afin d’obtenir l’adhésion du plus 
grand nombre aux causes qu’il défend. 

 
Les multiples manifestations auxquelles il a participé ont été les suivantes : 
 

1. Soirée « Martsichor » organisée par Harmonie, le 7 mars 
 
L’asbl Harmonie a souhaité célébrer la journée de la femme en organisant sa 
désormais traditionnelle soirée « Martsichor », le 7 mars, à Frameries. 
 
Les objectifs des organisateurs étaient de : 

. permettre aux populations issues des pays de l’Est de se retrouver le 
temps d’une soirée festive afin de partager cette culture ; 

. faire découvrir les richesses culturelles de cette communauté aux autorités 
communales et à la population de notre Arrondissement. 

 
Le CIMB a entrepris les démarches suivantes : 

. Contacts avec l’association ; 

. Soutien logistique et administratif ; 

. Promotion de l’événement via le « Prenez note » et par mailing ; 

. Préparation à l’installation du stand d’informations. 
 
Conclusions : 
 
Cette soirée a rencontré un énorme succès. Plus de 300 personnes étaient 
présentes à l’événement, dont des représentants de l’Ambassade de Russie. 
 
Concernant le CIMB, cette Manifestation a permis de nous faire connaître 
davantage auprès des populations de l’ancienne Union soviétique et de leur 
apporter quelques éclaircissements quant à nos missions et aux outils que nous 
pouvons proposer. 
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A l’instar des années précédentes, cette soirée fut l’occasion de mettre en avant 
l’importance des nouvelles migrations, dont celles des pays de l’Est ; ces 
populations étant de plus en plus présentes sur notre territoire de compétence. 
 

2. « Les ados vous parlent », le 16 février 
 
L’asbl Libertalia a organisé une Manifestation intitulée « Les ados vous 
parlent », le 16 février dans les locaux de la salle CALVA de Jemappes. 
 
Les organisateurs souhaitaient sensibiliser le public à la problématique du 
troisième âge de l’immigration et favoriser les échanges interculturels et 
intergénérationnels.  
 
Notre Centre a été sollicité par cette association afin de collaborer et a effectué 
les démarches suivantes : 

. assurer la promotion de cette activité ; 

. rechercher un animateur de la Province de Hainaut pour animer une table-
ronde ; Monsieur Jean-Marie Mal a assurer cette mission ); 

. proposer un caméraman qui a filmé les actions de cette manifestation ; 

. présenter, lors de la table-ronde, les résultats intermédiaires de la 
recherche liée au troisième âge de l’immigration, cette recherche ayant été 
effectuée par la FéCRI et deux CRI ; 

. préparer et installer son stand d’informations. 
 
Une soixantaine de personnes était présente lors de cette après-midi. Celles-ci 
ont pu découvrir certaines tendances liées à la problématique du vieillissement 
des personnes d’origine étrangère et découvrir diverses actions menées en 
Région wallonne à ce sujet, mais aussi les opérations que la Croix-Rouge de 
Belgique mène pour cette population. 
 

3. « Che Guevara, Allende, réflexions sur la solidarité et l’engagement », 
du 20 au 30 mars 

 
L’Echevinat de la Culture de Boussu, le Centre Culturel de Boussu, Présence et 
Action Culturelles Mons-Borinage, Les Femmes Prévoyantes Socialistes, 
Borinage 2000 et notre Centre ont développé une semaine d’actions relatives à 
la solidarité et l’engagement, en proposant des actions liées à deux personnalités 
d’Amérique du Sud : Che Guevara et Salvador Allende. 
 
Outre la création d’une « Valise Latino » et diverses animations liées à celle-ci 
(voir Mission 3), nous avons participé à l’inauguration de cette semaine, le 20 
mars, dans le cadre du vernissage des expositions « Cuarenta Guevara » et 
« Salvador Allende ». 
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4. Défilé de Mode Nord-Sud Afrique-Europe, le 15 avril 
 
Les Porteuses de Projets pour Jemappes, ainsi que les FPS (Femmes 
Prévoyantes Socialistes), ont réalisé leur 1er défilé de mode intitulé « Nord-Sud 
Afrique –Europe ». 
 
Celui-ci était réalisé dans le cadre de la Semaine de la Solidarité Internationale, 
et s’est déroulé au CALVA de Jemappes qui s’est transformé, le temps d’une 
soirée, en un défilé digne des grands couturiers. 
 
Les objectifs des organisateurs étaient de : 
- réaliser un défilé présentant de nombreux costumes traditionnels de pays 

d’Afrique et d’Europe ; 
- réaliser une rencontre et des échanges axés sur la multiculturalité ; 
- favoriser la communication entre communautés. 
 
Les tâches accomplies par le CIMB ont été celles-ci : 
 
- participation aux réunions préparatoires ; 
- promotion de l’événement ; 
- installation de notre stand d’informations. 
 
Ce 1er défilé a rencontré un très grand succès. Plus de trois cent personnes 
avaient rejoint le CALVA de Jemappes pour y découvrir une multitude de 
costumes, de vêtements traditionnels et de cérémonies, le tout ponctué par 
différentes danses folkloriques africaines, latines et autres. Cet espace de 
rencontres a permis de sensibiliser la population de Jemappes à la tolérance, et 
ce dans un contexte de découvertes. 
 

5. Soirée littéraire russe, le 26 avril 
 
L’asbl Harmonie a souhaité promouvoir, auprès d’un large public, la littérature 
russe. A cette fin, différents lecteurs sont venus conter, chanter ou lire plusieurs 
textes tirés d’œuvres littéraires ou de contes issus de cette culture. 
 

 
 

Notre Centre a principalement soutenu cette 
action en assurant un appui logistique lors de cette 
soirée. Nous avons aussi fait la promotion de cette 
manifestation par mailing. 
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Lors de cette activité, le CIMB était aussi présent en animant son stand 
d’informations. 
 
Une cinquantaine de personnes a pu assister à ces prestations et découvrir les 
richesses littéraires de cette langue. 
 

6. L’Europe et le Monde, les 16 et 17 mai 
 
Le week-end des 16 et 17 mai 2008, les citoyens de Boussu ont été conviés aux 
Manifestations organisées dans le cadre du projet intitulé « L’Europe et le 
Monde ». 
 
Cette rencontre, organisée à l’initiative de Giovanna Corda, Echevine de 
l’Europe et Députée Européenne, a mobilisé un grand nombre de personnes et, 
pour cette 7ème édition, les organisateurs ont décidé de mettre la Slovénie à 
l’honneur. 
 
Le vendredi 16 mai 2008, à l’Hôtel de Ville de Boussu, Monsieur Rok Klavenik, 
attaché de l’Ambassade de la République de Slovénie, a présenté son pays au 
public ; Madame Giovanna Corda et Monsieur Gérard Moortgat, Député 
Provincial, Président du Relais Europe Direct ont pu s’exprimer sur l’intérêt de 
pouvoir connaître l’autre à travers les traditions et les caractéristiques des pays 
d’origine. 
 
Madame Corda a également mis en évidence les enfants de certaines écoles de 
Boussu et de Saint-Ghislain qui ont participé à concours de dessins consacré à 
l’Europe. 
 
Ensuite, Madame Micciche, représentant le CIMB, s’est adressée à l’assemblée 
et a rappelé nos différentes participations à L’Europe et le Monde, ainsi que nos 
Missions et outils. Elle a aussi invité les représentants de la Commune de 
Boussu à devenir partenaires de la campagne « Vive la Diversité ». 
 
Les démarches entreprises par le CIMB furent les suivantes : 
 
- participation aux réunions préparatoires ; 
- promotion de l’événement ; 
- installation de notre stand d’informations. 
 
Cet événement a attiré deux cents personnes qui ont pu être sensibilisées à la 
multiculturalité et, entre autres, découvrir nos outils et principalement, nos 
Valises Interculturelles. 
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La soirée « Couleurs et Saveurs » s’est déroulée le 17 mai au Centre Culturel 
Italien à Hornu. Celle-ci était consacrée à la découverte des richesses culturelles 
des Communautés présentes dans l’Arrondissement de Mons-Borinage. 
 

7. Soirée Malgache, organisée par PAC Jurbise, le 21 juin 
 
Le nouveau Comité de Présence et Action Culturelle de Jurbise a organisé son 
premier rendez-vous « exotique ». 
 
Notre Centre a été sollicité par PAC afin de soutenir cette action en effectuant 
les démarches suivantes : 

- promotion de l’activité ; 
- préparation et installation de notre stand d’informations. 

 
Cette initiative a permis aux familles malgaches de notre région de faire 
découvrir les richesses de cette île aux habitants de Jurbise. 
 
Après l’intervention de Madame Joëlle Kapompolé, Sénatrice de Communauté,  
un collaborateur du Centre a pris la parole et a pu décrire brièvement les 
missions du CIMB, ainsi que, plus particulièrement, diverses actions menées en 
2008 (Valises interculturelles, Année du Dialogue interculturel…). 
�
Cette soirée a rassemblé plus de 200 personnes et leur a permis de se familiariser 
avec la culture malgache et d’être sensibilisées aux initiatives prises en Région 
wallonne pour une meilleure intégration des personnes d’origine étrangère. 
 

8. « Nous fêtons tous la Région wallonne » 
 
 

 
 
Les objectifs de cette Manifestation étaient les suivants : 

- confirmer le rôle du CIMB comme partenaire favorisant la promotion de 
la participation des personnes d’origine étrangère à la vie culturelle 
locale ; 

 
Comme nous l’avons déjà explicité dans la Mission 1, le 
CIMB a organisé, en collaboration avec diverses 
associations de la région de Mons-Borinage, une journée 
visant à célébrer la Région wallonne dans toute sa 
diversité. 
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- évaluer les ressources mises à disposition des personnes d’origine 
étrangère ; 

- envisager des perspectives pour une meilleure intégration ; 
- initier une démarche visant à encourager une véritable participation 

citoyenne ; 
- valoriser la présence des différentes communautés et leur donner 

l’opportunité d’affirmer leur citoyenneté et leur implication au sein d’une 
société riche de ses diversités. 

 
Les démarches suivantes ont été effectuées : 

- organisation de réunions préparatoires avec les associations les 11/07, 
07/08, 11/08, 13/08 et 05/09 ; 

- élaboration et réalisation d’un dépliant promotionnel  et d’affiches ; 
- prise de contact avec les associations et les animateurs de la Province de 

Hainaut ; 
- location de la Salle CALVA de Jemappes ; 
- réservation de l’exposition sur l’immigration italienne (créée par M. Italo 

Rodomonti) ; 
- prospection auprès d’artistes ; 
- organisation logistique de la Manifestation (agencement des salles, 

accueil des Responsables politiques, des intervenants, des artistes, des 
associations et du public…). 

 

 
 
 
L’après-midi, dédiée à la réflexion, a été introduite par Mme Joëlle Kapompolé, 
Députée régionale et Sénatrice. Au cours de cet après-midi, le public invité a pu 
réfléchir à la problématique de l’intégration des personnes d’origine étrangère 
autour des thématiques suivantes :  

- l’emploi ; 
- la formation ; 
- la santé/le social ; 
- l’égalité femme-homme. 

 
 

Les associations présentes ont émis diverses propositions (voir la Mission 1) qui 
ont été portées auprès de Monsieur Didier Donfut, Ministre de la Santé, de 

Cette grande Manifestation était organisée 
autour deux axes : une partie de réflexion qui a 
permis aux participants de débattre de questions 
liées à l’intégration des personnes d’origine 
étrangère ; une deuxième partie qui, elle, mettait 
en valeur la diversité culturelle qu’abrite la 
Wallonie.  
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l’Action sociale et de l’Egalité des Chances. La clôture de cet après-midi de 
réflexion a permis à M. Marc Barvais, président du CPAS de Mons, de partager 
son expérience au niveau du travail effectué par le CPAS, mais aussi 
d’encourager les associations présentes à s’ouvrir aux expériences positives que 
peut apporter l’intégration des personnes d’origine étrangère en terme de 
richesse culturelle à partager. 
 

 
Madame Pietra Micciche, Directrice adjointe du CIMB accueillant 
Messieurs Alain Jacobeus, Conseiller du Ministre Didier Donfut, 
et Marc Barvais, Président du CPAS de Mons et Député régional 

 
 
 

 
 
 
Cette découverte culturelle s’est faite au travers d’une dégustation culinaire de 
plats issus de plusieurs pays (Russie, Italie, Amérique latine, Maghreb, RD 
Congo), mais aussi par l’intermédiaire de prestations théâtrales, de prestations 
musicales et de danses de la part d’associations et de maisons de jeunes issus de 
l’Arrondissement de Mons-Borinage.  
 

 
 
 

La soirée s’est terminée par les prestations de 
Monsieur Katik Diong Bakomba qui a 
proposé ses contes « Sous l’arbre à 
palabres » et de Monsieur Pie Tshibanda qui 
a présenté au public invité son dernier 
spectacle intitulé : « Je ne suis pas sorcier ». 

Ensuite, une soirée multiculturelle a eu lieu. Elle 
a été l’occasion, pour les associations et les 
divers acteurs invités, de découvrir les richesses 
culturelles des communautés situées dans la 
région. 
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En conclusion, on peut estimer que « Nous fêtons tous la Région wallonne » a 
atteint ses objectifs. En effet, plus de cent personnes ont participé à cette activité 
qui a allié réflexion et échanges interculturels. 
 
Les collaborations avec les diverses associations qui ont œuvré au bon 
déroulement de cette manifestation ont permis de (re)créer de nouvelles 
synergies. 
 

 
 
Vu le succès de cette manifestation, celle-ci devrait être reconduite les années 
prochaines. 
 

9. Fête multiculturelle à Hautrage, le 27 septembre 
 
Le 27 septembre, le Conseil Consultatif de la Personne Immigrée a, sous l’égide 
de la Ville de Saint-Ghislain, organisé la 5ème édition de la « Fête 
multiculturelle ». 
 

 
Une vue de notre stand 

 
Les citoyens de l’entité ont pu, au cours de cette journée festive et conviviale, 
découvrir les richesses gastronomiques et culturelles des différents pays 
représentés tels que : Belgique, Maroc, Italie, Turquie, Russie, Pologne…. 
 
Comme les années précédentes, les organisateurs souhaitaient : 

- faire découvrir les richesses des différentes cultures présentes sur l’entité 
de Saint-Ghislain ; 

La soirée, plus festive, a permis au public 
présent de s’ouvrir aux autres cultures par le 
biais de dégustations culinaires ou par la 
découverte de productions scéniques issues 
d’associations oeuvrant pour une meilleure 
intégration des personnes d’origine 
étrangère. 
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- permettre aux différents groupes associatifs de présenter leurs ressources 
ou leurs spécialités : art culinaire, artisanat, spectacle de danses 
folkloriques. 

 
Notre Centre a été impliqué de la manière suivante :  

- participation aux réunions préparatoires ; 
- diffusion de l’événement par mail ; 
- installation et animation du stand d’informations. 

 
Plus d’une centaine de personnes ont participé à cette activité. Celles-ci ont pu 
découvrir les richesses des communautés présentes, visiter les stands installés 
par les associations et assister aux multiples prestations scéniques (groupes 
locaux, chants, danses folkloriques…).  
 
Ce type de rencontre permet, au grand public, grâce à un aspect convivial, d’être 
sensibilisé aux autres cultures et à la tolérance. 

 
10.  Salon de la Prévention (3, 4 et 5 octobre 2008) 

 
A l’instar des années précédentes, l’équipe de prévention de Colfontaine a 
organisé, en 2008, son Salon de la Prévention qui s’est déroulé à « l’Espace 
Magnum » de Colfontaine. 
 
Cet événement a accueilli une trentaine d’associations et d’Institutions qui ont 
présenté leurs activités de manière ludique et originale. 
 
Les objectifs des organisateurs étaient de présenter les pratiques de la prévention 
dans les domaines les plus divers allant de la promotion de la Santé à la Sécurité 
routière, en passant par la lutte contre le vol, le cambriolage, le vandalisme, les 
drogues, l’éducation permanente… 
 
Les objectifs du CIMB étaient, eux, de promouvoir ses outils, ainsi que ses 
actions. 
 
Les démarches entreprises par notre Centre furent les suivantes : 

- participation à la réunion préparatoire (le 23 septembre 2008) ; 
- présentation de nos Valises Interculturelles aux enseignants des écoles 

primaires de la région ; 
- installation de notre stand. 
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Cet événement a permis aux visiteurs de prendre connaissance des divers 
moyens mis en oeuvre en matière de prévention. Soulignons la présence de 
Madame Catherine Fonck, Ministre de la Petite Enfance, venue soutenir et 
encourager cette initiative. 
 

 
Madame Micciche, Directrice adjointe du CIMB 

expliquant nos actions à Madame la Ministre Fonck 

 
Par ailleurs, le CIMB a, par le biais de son stand, distribué nombre de 
documents et brochures relatives à l’intégration. 
 

11.  Lancement du collectif « Femmes d’ici » 
 
Dans le cadre de la Quinzaine du Dialogue Interculturel initiée par la Ville de 
Mons, le 29 novembre 2008, a été lancé, notamment par le CPAS de Mons, un 
collectif ayant pour titre « Femmes d’ici ». Cette initiative, soutenue entre 
autres, par la Fondation Roi Baudouin, regroupe un ensemble d’associations 
soucieuses d’exprimer leur spécificité au sein de la société montoise.  
 
Les buts de ce collectif d’associations sont les suivants : 

- informer et accompagner les populations migrantes ; 
- identifier les problèmes des communautés immigrées et les relayer auprès 

des responsables politiques ; 
- permettre l’implication des femmes migrantes dans la vie politique locale.  

 
Par sa présence, le CIMB a souhaité soutenir ce collectif, dans la mesure où ce 
groupement favorise la reconnaissance des femmes d’origine étrangère. 
 

 
Un public intéressé par nos actions 
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On peut qualifier cette journée de succès car le public présent était nombreux et 
varié.  Le succès de cette journée peut aussi être évalué de par la présence des 
personnalités politiques venues soutenir le Collectif à savoir : Monsieur Marc 
Barvais (Président du CPAS de Mons), et Madame Joëlle Kapompolé (Sénatrice 
et Députée wallonne). 
 
Notre Centre prévoit de continuer à accompagner ce collectif dans ses actions 
futures. 
 

12.  Rencontre organisée par l’asbl SERCOM 
 
Le 6 décembre 2008, le CIMB a soutenu la tenue d’une rencontre organisée par 
l’association « Service de la Communauté Plurielle de Mons » (SERCOM). 
 
L’un des objectifs de cette journée était de permettre un dialogue 
intergénérationnel entre parents et jeunes issus de l’immigration rwandaise.  
 
Notre Centre a soutenu cette association en élaborant une affiche promotionnelle 
et en diffusant celle-ci a notre fichier. 
  

 
Quelques organisateurs posant devant le stand du CIMB 

 
En soutenant cette rencontre, le CIMB a souhaité encourager ce genre d’activité, 
mais aussi présenter les outils de sensibilisation dont le Centre dispose. 
 
Cette rencontre a permis un échange efficace entre les jeunes et les adultes 
présents. Elle a également fourni l’occasion au CIMB de mettre en avant les 
instruments dont il dispose pour sensibiliser le public à l’importance de 
l’intégration des personnes d’origine étrangère. 
 

13. Ded Moroz 
 
L’association « Harmonie » célèbre Noël depuis quelques années, par 
l’entremise d’une soirée intitulée « Ded Moroz » (ce terme signifiant Père 
Noël ). Cette activité s’est déroulée le 20 décembre dans la salle CALVA de 
Mons. 
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Le public, venu nombreux, a pu découvrir un spectacle musical présenté par les 
artistes du groupe folklorique Zoloto Plyos, ainsi que des danses, et des jeux, le 
tout étant accompagné de mets issus des pays issus de l’ancienne Union 
soviétique. 
 
Les objectifs des organisateurs étaient : 

- de présenter la communauté russophone au grand public, par l’entremise 
d’une activité conviviale ; 

- de faire découvrir leurs richesses culturelles et culinaires aux autres 
communautés présentes dans la région. 

 
Les démarches entreprises par le CIMB furent : 

- d’assurer un soutien technique et logistique ; 
- de préparer et d’installer le stand d’informations lors de cette 

manifestation. 
 

 
Le stand du CIMB 

 
Cette soirée a rencontré le succès escompté, plus d’une centaine de personnes 
ont pu partager un moment où les échanges furent nombreux et où les membres 
de la communauté russophone de notre Arrondissement ont eu l’occasion de 
montrer leurs richesses culturelles. 
 
Quant au CIMB, il a, par son soutien, pu soutenir ce projet. De plus, par sa 
présence sur place, il a eu l’opportunité de proposer au public ses outils et 
montrer les actions menées en faveur de l’intégration des personnes d’origine 
étrangère. 
 

III.  Travaux du Conseil représentatif 
 
Comme les années précédentes, ce Conseil n’a pas fonctionné.  
 
Comme nous l’avions proposé, une piste à envisager pourrait être de confier les 
tâches prévues pour ces Conseils représentatifs à une Assemblée composée des 
membres des Comités d’Accompagnement FIPI et Initiatives Locales. 
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IV.  Activités transrégionales 
 

1. Collaboration avec la FéCRI (Fédération des Centres Régionaux 
d’Intégraion)  

 
Cette année, notre Centre a, principalement, participé aux travaux liés aux 
Initiatives Locales et à l’Insertion Socio-Professionnelle. 
 

2. MIDIME (Migration, Discriminations et Marché de l’E mploi en 
Région wallonne) 

 
Pour rappel, le projet Equal, coordonné par la MIREC (Mission Régionale pour 
l’Emploi de Charleroi), visait à : 
- fournir des pistes et des outils en vue d’améliorer l’efficacité des dispositifs 

pour combattre les discriminations ; 
- obtenir une meilleure articulation et coopération des organismes et des 

acteurs du marché de l’emploi. 
 
Les dernières actions menées dans le cadre de MIDIME ont eu trait à la 
dissémination des produits. 
 
Notre Centre a aussi été sollicité pour envoyer un modérateur lors du séminaire 
final qui s’est déroulé le 13 mars 2008. Un collaborateur a donc animé l’atelier 
intitulé « Partenaires sociaux et acteurs institutionnels face à la lutte contre la 
discrimination à l’emploi en Région wallonne ». 
 
Même si ce projet qui a débuté en 2005 s’est terminé le 31 mars 2008, la 
dynamique initiée par celui-ci aura encore des suites dans nos actions futures. 
En effet, dans le cadre de l’Année du Dialogue interculturel, nous avons 
développé une série d’actions liées à la diversité en entreprise (comme cela a été 
explicité dans la Mission 1). 
 
Rappelons aussi que, dans le cadre de ce projet, nous avons, entre autres, 
effectué deux recherches qui nous ont permis d’objectiver certaines données 
liées à la discrimination en emploi des personnes d’origine étrangère et que deux 
débats télévisés ont été organisés, en collaboration avec les télévisions locales de 
Mons-Borinage et de Wallonie picarde. Ces outils sont toujours disponibles 
auprès de nos Services. 
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3. Interprétariat social - SETIS 
 
 

 
 
En 2008, les différents Services d’interprétariat social ont été restructurés en une 
asbl qui couvre le territoire de la Région wallonne. Cette asbl étant appelée 
SETIS wallon (Service de Traduction et d’Interprétariat Social).  
 
Ces changements n’ont pas, à ce jour, une influence sur le rôle de notre Centre : 
nous assurons toujours la promotion auprès des Institutions et associations de 
l’Arrondissement de ce Service et nous transmettons les demandes vers le 
SETIS. 
  
Pour rappel, les objectifs de ce Service sont toujours de : 

·  créer, rétablir, favoriser la communication entre plusieurs parties en 
présence ; 

·  répondre à des demandes spécifiques provenant de divers organismes ou 
institutions (administrations publiques, asbl, avocats, hôpitaux, 
organismes d’insertion socioprofessionnelle…) pour la traduction orale. 

 
Les bénéficiaires du SETIS sont  les institutions publiques ou privées, les 
associations diverses et les professions libérales qui sont en contact avec le 
public d’origine étrangère. 
 
Les langues principales assurées en Province de Hainaut sont : le turc, le russe, 
l’anglais, l’arabe, le berbère, le farsi (perse), le serbo-croate, le macédonien et le 
bulgare. D’autres langues sont disponibles sur demande. 
  
Cette initiative représente une étape importante dans le parcours d’intégration 
des personnes d’origine étrangère, tant elle facilite la communication entre 
celles-ci et les Institutions et/ou associations du pays d'accueil. 
 

4. Santé Mentale 
 
Pour rappel, en 2002, une plate-forme en santé mentale a été impulsée par le 
CeRAIC, en partenariat avec le CRIC, l’asbl Espace Libre et le CIMB pour 
prendre en charge les problèmes psychologiques des réfugiés. Cette coordination 

A l’origine, pour mener à bien ce projet, les CRI ont 
été choisis pour couvrir le territoire de la Région 
wallonne. Malgré la promesse de créer une asbl 
réunissant les 3 CRI de la Province de Hainaut, c'est le 
CeRAIC (La Louvière) qui a été choisi comme 
structure de coordination. Celui-ci doit collaborer avec 
le CRIC (Charleroi) et le CIMB. 
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a, en 2003, affiné sa méthodologie en intégrant cette initiative dans les services 
de l’Accueil Médico-Psychologique (Centre de Guidance de Charleroi). 
  
L’Accueil Médico-Psychologique, Service de Santé Mentale, a été agréé par la 
Région wallonne pour la prise en charge psychothérapeutique de la population 
étrangère ou d’origine étrangère située sur le territoire hennuyer.  
 
Les objectifs de cette plate-forme sont : 

- d’offrir à la population concernée une prise en charge d’ordre 
psychothérapeutique appropriée, en tenant compte à la fois de la langue, 
de la culture, de l’exil et du traumatisme (la présence d’un interprète 
pouvant être requise si nécessaire) ; 

- de sensibiliser, informer et orienter les professionnels du secteur psycho-
médico-social confrontés aux problématiques du public cible ; 

- de mettre en place un groupe d’Intervision destiné aux professionnels de 
la santé en vue de répondre aux questions soulevées dans le cadre de 
travail avec cette population ; 

- de participer aux différentes coordinations locales mises en place autour 
de la problématique ; 

- de collaborer avec Racines Aériennes et Clinique de l’Exil (participation 
aux groupes d'Intervision qu'ils organisent et aux réunions du réseau mis 
en place). 

 
La prise en charge interculturelle des patients migrants nécessitant 
l’aménagement d’un cadre thérapeutique spécifique, ce projet permet de 
combler une lacune importante. 
 
Vu le nombre de demandes croissantes de suivis thérapeutiques, ce Service 
semble actuellement saturé. 
 
Nous avons aussi pu remarquer que peu de personnes résidant dans notre 
Arrondissement profitent de ce Service (la distance pouvant être considérée 
comme un frein). Nous programmerons la promotion de cette activité pour les 
années suivantes. 
 
De plus, diverses associations de notre Arrondissement ont fait part d’un 
manque à ce sujet dans notre région. Nous prévoyons donc de soutenir une 
initiative qui devrait être développée par un opérateur de première ligne, et ce 
dès le début de l’année 2009. 
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V. Conclusions 
 
La lecture de ce qui précède confirme bien que, malgré des circonstances assez 
désastreuses, le Centre a, en grande partie, respecté ses engagements. Outre les 
multiples activités auxquelles il a pris part, il convient de retenir ce  qui suit : 
 

1. De la mise en place du Plan Local d’Intégration (PLI)   
 
Pour donner une certaine légitimité aux initiatives qui devront être développées 
dans ce cadre, nous avons choisi d’établir un dispositif structuré autour d’un 
système de partenariats permanent. A cette fin, nos avons, dans les domaines de 
vie sélectionnés par la Région wallonne, inscrits différents promoteurs 
(associations et services publics) compétents et installé deux « organes » (une 
Assemblée plénière informelle et un Comité d’accompagnement) permettant une 
évaluation objective et constante du travail à réaliser ensemble. 
 
Cette méthode consolidera notre rôle de structure de 2ème ligne et limitera les 
doubles emplois grâce aux échanges de pratiques et à l’organisation commune 
d’actions plus pertinentes à l’adresse de notre public.  
 

2. Des initiatives propres au Centre 
 
De manière exceptionnelle, nous avons proposé l’une ou l’autre activité qui 
n’était pas prévue par le tissu associatif ou les pouvoirs publics locaux. Cela a 
été les cas au niveau des Formations et dans le cadre du Programme initié par le 
Ministre Marcourt, relatif à la Diversité en entreprises.  
 
Toujours dans le même esprit et dans l’attente de trouver un opérateur qui 
veuille s’en charger, nos Valises interculturelles ont été utilisées pour organiser 
des animations dans plusieurs écoles de notre Arrondissement. 
 
Enfin, malgré une demande assez discrète, il a été jugé indispensable de 
poursuivre notre travail d’informations ainsi que la tenue de permanences (dont 
celles du Centre pour l’Egalité des Chances) qui gagneraient à être 
décentralisées auprès de certaines associations et au sein des Services de la 
population des Communes. Cette opportunité nous sera, sans doute, offerte dès 
le lancement concret du Plan de Cohésion Social proposé par le Gouvernement 
wallon.  
 

3. De notre implication au sein de structures de coordination 
 
Ce rapport a fait mention de la présence de représentants du Centre au sein de 
plusieurs coordinations. Même si notre principale tâche est de sensibiliser les 
partenaires à propos des réalités vécues par les personnes d’origine étrangère, 
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nous avons, quand cela était possible (comme en Wallonie picarde), pu inscrire 
certaines de nos actions (ex : luttes contre les discriminations et documentaire 
sur la diversité en entreprises) dans des programmations officielles. 
 

4. Des activités transrégionales 
 
A plusieurs reprises, j’ai rédigé des notes et rapports à ce sujet. 
Malheureusement, il faut constater l’existence d’un sérieux malentendu sur la 
façon d’entrevoir le développement de ce type d’initiatives.  
 

4.1 Approche générale 
 

Sans remettre en cause des collaborations avec les autres CRI (Centres 
Régionaux d’Intégration), rien ne devrait empêcher une asbl autonome, de 
s’adresser à d’autres organismes, hors de son territoire, pour créer des synergies 
ou établir des conventions bilatérales. L’organisation de notre Formation 
interculturelle avec le CBAI (Centre Bruxellois d’Action Interculturelle) en est 
un exemple. 
 

4.2 Lieu de concertation au niveau de la Région wallonne 
 

Pour une meilleure cohérence, tant vis à vis du public que des pouvoirs de 
tutelle, il est souhaitable, voire indispensable, de disposer d’un lieu de dialogue 
et de coordination pour certaines activités communes. A mon avis, cela ne 
nécessite pas la création d’une structure formelle (ex : une asbl) comme c’est le 
cas actuellement. En effet, sauf si on y adopte une formule utilisant l’unanimité, 
les conflits seront inévitables et c’est ce qui s’est produit. 
 
Encore une fois, je prendrai un exemple très simple comme illustration : 
certains représentants de CRI (membres de la Fédération) souhaitent adresser 
un Mémorandum au Gouvernement fédéral mais d’autres s’y opposent car leurs 
dirigeants (Membres de leur propre Conseil d’Administration) ont refusé et 
préfèrent adresser ce type de document au Gouvernement wallon. Dans ce cas 
et si l’on suit les statuts de la Fédération, on procède donc à un vote. Le résultat 
de celui-ci, quel qu’il soit, rejettera les propositions des représentants de la 
minorité et, dès lors, entrera en contradiction avec des décisions prises par les 
Administrateurs de leur asbl. 
 
Malgré mes remarques et l’existence de solutions alternatives, de nouveaux 
statuts ont été rédigés (pour la 4ème fois !) et seront soumis prochainement, à 
l’aval des Membres du Conseil d’Administration du CIMB. C’est en fonction de 
leurs décisions que j’envisagerai les suites à réserver à ce type de collaborations 
transrégionales. 
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Je terminerai ces conclusions en espérant que le travail réalisé en votre nom, 
sera apprécié à sa juste valeur et contribuera aux objectifs que nous poursuivons, 
afin de faciliter l’intégration d’une partie de nos concitoyens.                 
 
 
 
 
 


